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 Procès-verbal 
  du Conseil Municipal 
du 18 Février 2021 à 19 h 

Date de la convocation : 11 février 2021 

Date de l’affichage :  11 février 2021 

L’an deux mille vingt et un, le dix-huit février, le Conseil Municipal de la Commune de Douchy-les Mines s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Michel VENIAT, Maire, suite à la convocation qui lui a été faite 
cinq jours à l’avance, laquelle convocation a été affichée à la porte de la Mairie conformément à la loi. 

Présents : Michel VENIAT, Romain MERVILLE, Régine GUILAIN, Francis WOJTOWICZ, 
Rossana CARLIER, André CROMBEZ, Danielle CHOTEAU, Daniel TISON, 
Catherine ESTAQUET, Dominique JOHN, Brigitte DUBOIS, Jean-Luc BALASSE, 
Bénéditte GOSSE, Yves PETIT, Patrick ZIATKOWSKI, Florence CARBOULET, 
Régis FASSART, Laurence SALVA, Guillaume LECARPENTIER, Emmanuelle EGELE, Séga 
SOUMARE, Mathilde LARGILLET, Coraline KULCZYCKI, Sami JOURNET, 
Michelle BLEUSE, Thomas OMIETANSKI, Julien FRANQUET, Caroline VARLET 

Absents ayant donné pouvoir : Me PULLIAT a donné procuration à Mr TISON (jusqu’au point n° 6) 
Me KULCZYCKI a donné pouvoir à Mr FASSART (à partir du point n° 8) 
Me BOUDRY a donné procuration à Mr MERVILLE 
Mr BRAHMA a donné procuration à Me CARLIER R. 
Me CARLIER V. a donné procuration à Mr VENIAT 

Absents : Mr NOULIN 

Secrétaire de séance : Me CARBOULET Florence 

Ordre du jour : 

1. Réunion du Conseil Municipal à Huis-clos
2. Procès-verbal du Conseil Municipal du 10 Décembre 2020
3. Commission consultative des services publics locaux
4. Marchés publics et décisions 2020
5. Marché public « Restauration » - Attribution
6. Groupement de commande Ville / SIAVED
7. Subvention au Comité des fêtes
8. Cession de cartouches usagées à Valorink
9. Cimetière : Tarifs et redevances
10. Halte-Garderie : Révision des participations familiales
11. Convention Ville / CAPH : Service commun ADS
12. Convention Ville / Département du Nord : Utilisation des salles de sport municipales par les élèves du collège

(saison 2020-2021)

1. Réunion du Conseil Municipal à Huis-clos

La loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 (modifiée en date du 9 février 2021) autorise la prorogation de l'état
d'urgence sanitaire jusqu'au 1er juin 2021.

Eu égard aux mesures sanitaires en vigueur à compter du 28 novembre 2020, l'assistance aux débats des organes
délibérants ne constitue pas un motif d'autorisation de sortie dérogatoire.

Aussi, la réunion du conseil municipal du 18 février 2021 ne peut se dérouler en présence du public, d’une part en
raison des mesures sanitaires elles-mêmes et d’autre part en raison de la situation de couvre-feu de 18 h à 6 h.

Conformément à l’article L. 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, sur la demande de trois
membres ou du Maire, le Conseil Municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents
ou représentés, qu'il se réunit à huis clos.

Vu   l’article L. 2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant  la proposition de Mr le Maire ;
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Considérant la nécessité de protéger les populations alors même que le pays est en situation de grave crise 
sanitaire ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE d’organiser à huis-clos le présent Conseil Municipal. 

DIT que, pour assurer la publicité de la séance, la presse est autorisée à assister aux débats. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 32 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

2. Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 10 Décembre 2020

Le procès-verbal a pour objet d'établir et de conserver les faits et décisions des séances du Conseil Municipal.

Il est rédigé par le secrétaire de séance, nommé par le Conseil Municipal, conformément à l'article L. 2121-15 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu  les articles L. 2121-15 et 26 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant la présentation du Procès-verbal du Conseil Municipal repris en objet ; 

Considérant qu’il convient d’adopter les procès-verbaux des séances du Conseil Municipal ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE le contenu du procès-verbal repris en objet, rédigé par son secrétaire de séance. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 32 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

3. Commission consultative des services publics locaux (nomination de représentants d'association locales)

Les communes de plus de 10.000 habitants créent une commission consultative des services publics locaux pour
l'ensemble des services publics qu'ils confient à un tiers par convention de délégation de service public ou qu'ils
exploitent en régie dotée de l'autonomie financière.

Par délibération n°2020-07-17-D-04 du 17 juillet 2020, l’Assemblée a désigné 5 membres du Conseil Municipal pour
participer aux travaux de la Commission consultative des services publics locaux, présidée par le Maire, soit :

• MERVILLE Romain

• EGELE Emmanuelle

• ZIATKOWSKI Patrick

• BOUDRY Béatrice

Julien FRANQUET regrette à nouveau que le Conseil Municipal ne soit pas 
retransmis sur les réseaux sociaux. 

Mr le Maire rappelle que ce n’est pas une obligation et que les décisions sont 
portées à connaissance des habitants via la presse, le site Internet de la Ville et le 
P’tit Douchynois. 

Sami JOURNET note que, comme de nombreuses communes, la Ville de 
BEZIERS a pris des dispositions identiques le 2 novembre 2020. 
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• ESTAQUET Catherine

Vu l’article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu délibération n°2020-07-17-D-04 du 17 juillet 2020 relative à l’élection des membres de la commission 
consultative des services publics locaux ; 

Considérant  la nécessité de désigner des représentants d’associations locales ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DESIGNE Mr CARBOULET Patrice 
Mr DOM José 
Me MOREIRA Carole 
Mr RUYER Hubert 
Mr LANCELIN Serge 

membres de la commission consultative des services publics locaux au titre du collège des 
associations locales. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 28 / 32 ……………………………….. 
Contre :     4 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

4. Marchés publics et décisions 2020

Pour des raisons d’ordre pratique, le Conseil Municipal ne peut régler tous les problèmes de gestion quotidienne.

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Maire peut par délégation du
Conseil Municipal, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat, de certaines attributions.

La liste des décisions prises et des marchés publics conclus du 1er janvier au 31 décembre 2020 a été communiquée
au Conseil Municipal et sera portée au registre des Délibérations.

Vu les articles L. 2122-22 et 23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la Délibération n°2020-07-17-D-14 du 17 juillet 2020 relative aux délégations du Conseil Municipal 
au Maire au titre de l’article L. 2122-22 du CGCT ; 

Considérant la nécessité de rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises par le Maire au titre de ses 
délégations ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

PREND ACTE du procès-verbal des décisions prises par le Maire au titre de ses délégations. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 28 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  4 / 32 ……………………………….. 

Thomas OMIETANSKI demande s’il est possible de consulter les marchés publics. 

Mr le Maire répond que cela est tout à fait possible à condition d’en faire la demande 
écrite et de prendre rendez-vous. 
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5. Marché public « Restauration » - Attribution

Préalablement au renouvellement de son marché de restauration municipale à destination des scolaires et des
personnes âgées (portage à domicile), la Ville de Douchy-les-Mines a fait réaliser une étude sur le devenir de ce
service.

Les directives énoncées lors de la réunion de lancement du jeudi 19 juin 2020 fixaient les orientations et objectifs
suivants :

• Privilégier un renforcement de la maitrise des éléments de gestion municipale dans le cadre de la
recherche de pistes d’optimisations budgétaires.

• Permettre la mise en œuvre des engagements de la ville autour des principes suivants :

- Renforcer l’implantation territoriale pérenne des services, des emplois et des
approvisionnements.

- Prendre en compte et valoriser le caractère durable et éco-responsable pour l’ensemble du
service de restauration.

- Garantir un service public de qualité aux limites budgétaires maitrisées.
- Favoriser une augmentation du recours aux produits porteurs d’identification qualitative ou

géographique notamment ceux issus de l’agriculture BIO certifiée et des filières courtes.

La présente consultation a pour objet de s’affranchir du modèle proposé par les grands groupes de la restauration 
collective en intégrant une démarche d’achat plus responsable et directe de denrées alimentaires auprès de centrales 
(limitation des intermédiaires), tout en n’écartant pas la possibilité de faire évoluer le modèle vers des filières d’achat 
au plus proche des producteurs. 

L’accord-cadre comporte 7 lots : 

Lot 1 Fruits et légumes frais dont 4ème et 5ème gamme  
Lot 2 Produits de la mer et d’eau douce frais et élaborés  
Lot 3 Viandes fraiche et cuite, produits élaborés sans porc 
Lot 4 Charcuteries et viande de porc fraiche et cuite  
Lot 5 Surgelés  
Lot 6 BOF et produits laitiers  
Lot 7 Epicerie et Boissons  

Conformément à l’article R. 2152-7 du Code de la commande publique, l’acheteur choisit librement l’offre qu’il juge 
la plus avantageuse, selon les critères suivants :  

Note finale (sur 100 points) = (Note technique) X 30% + (Note Prix) X 70% 

La note technique du candidat est formée par l’addition de ses notes obtenues sur chacun des sous-critères détaillés 
ci-dessous :

Note sur Note sur 

Critère n°1 Qualité des produits proposés 40 points 

Critère n°2 
Service et Organisation de la logistique 

(Moyens humains et matériels  
mis en place pour cet accord-cadre) 

30 points 

Critère n°3 

Impacts environnementaux  
Prise en compte du développement durable,  

les livraisons, circuits courts, filière de proximité, 
le cycle de vie des produits… 

30 points 
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Vu l’article R. 2124-2-1 du Code de la Commande Publique relatif aux marchés passés selon l'une des 
procédures formalisées ; 

Vu l’article R. 2122-2 du Code de la Commande Publique relatifs aux marchés passés sans publicité ni mise 
en concurrence préalables ; 

Vu la Délibération n°2020-07-17-D-14 du 17 juillet 2020 relative aux délégations du Conseil Municipal au 
Maire au titre de l’article L. 2122-22 du CGCT ; 

Vu le dossier de consultation des entreprises relatif à « la fourniture de denrées alimentaires pour le service 
restauration de la Ville de Douchy-les-Mines » ; 

Vu le rapport d’analyse des offres présenté par Cy-Food Innovation, assistance technique de la Ville ; 

Vu l’avis du 5 février 2021 rendu par la Commission d’Appel d’Offres ; 

Considérant que les lots 1, 2, 4 ,5 et 6 se sont vu proposer une ou plusieurs offres ; 

Considérant que les lots 3 et 7 n’ont reçu aucune offre ; 

Après avoir pris connaissance des propositions qui lui sont faites, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

ATTRIBUE comme suit le marché de « fourniture de denrées alimentaires pour le service restauration 
de la Ville de Douchy-les-Mines» ; 

Lot 1 
Fruits et légumes frais  
dont 4ème et 5ème gamme 

Ets CHARLET (BOIS GRENIER) 

Lot 2 
Produits de la mer et d’eau 
douce frais et élaborés 

SYSCO France - DAVIGEL (PARIS) 

Lot 3 
Viandes fraiche et cuite, 
produits élaborés sans porc 

Infructueux (aucune offre) 

Lot 4 
Charcuteries et viande  
de porc fraiche et cuite 

SYSCO France - SAS BRAKE (PARIS) 

Lot 5 Surgelés SYSCO France - SAS BRAKE (PARIS) 

Lot 6 BOF et produits laitiers SYSCO France - SAS BRAKE (PARIS) 

Lot 7 Epicerie et Boissons Infructueux (aucune offre) 

selon les documents et conditions prévus aux documents constitutifs du marché. 

Julien FRANQUET demande pourquoi avoir prévu un lot sans porc. 

Mr le Maire explique qu’en France les produits de boucherie et de charcuterie appartiennent 
à des filières différentes (ovins, bovins, porcins… ). 

Remettant en question les autres critères du marché, Julien FRANQUET demande que 
seul le critère de la qualité soit retenu. 

Mr le Maire explique que le cahier des charges a été rédigé par l’assistance technique de 
la Ville en lien avec les services et que le critère de qualité s’impose aux fournisseurs. 

En outre, les règles des marchés publics obligent à fixer au moins 2 critères et à les 
pondérer. L'offre économiquement la plus avantageuse est celle qui satisfait au mieux 
l'ensemble des critères d'attribution du marché, qualité et prix, définis par l'acheteur public. 

Daniel TISON précise aussi que les entreprises ont été sélectionnées sur des critères de 
qualité et de certification. L’équipe de la restauration a la responsabilité de veiller au bien 
fondé des achats et au respect du projet de la Municipalité. 
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés correspondants aux lots 1, 2, 4 ,5 et 6, tels que 
présentés ci-dessus, à conclure avec les entreprises, à signer tous les documents liés à 
cette affaire et à prendre tous les engagements juridiques et comptables correspondants. 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager un marché de gré à gré sans publicité ni mise en 
concurrence préalables, avec un opérateur économique pour les lots 3 et 7, dans le strict 
respect des pièces constitutives de la présente consultation, à conclure avec les 
entreprises et à signer les marchés correspondants ainsi que les documents liés à cette 
affaire puis à prendre tous les engagements juridiques et comptables y afférant. 

DIT que Monsieur le Maire rendra compte au Conseil Municipal des décisions qu’il aura prises 
dans le cadre du présent marché. 

DIT que les crédits nécessaires à l’exécution de ce marché seront inscrits au budget 
communal de l’exercice en cours et seront reconduits dans les budgets ultérieurs autant 
que de besoin. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 28 / 32 ……………………………….. 
Contre :     4 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

6. Groupement de commande Ville / SIAVED

La prolifération anarchique des épaves et des dépôts illégaux de déchets constitue une nuisance pour
l’environnement et porte atteinte à l’harmonie et à la qualité des espaces naturels. Un dépôt illégal est un dépôt
d’ordures, quel qu’en soit la nature ou le volume, en un lieu où il ne devrait pas être. Ils représentent une menace
quant au risque d’incendie, de blessure, d’intoxication… et provoquent des nuisances visuelles et olfactives. Les
dépôts de déchets sont interdits depuis la loi du 15 juillet 1975, mais ils font toujours partie de notre paysage bien
que la totalité des déchets (ordures ménagères, déchets végétaux, encombrants...) dispose aujourd’hui d’une filière
de collecte appropriée.

Les Intercommunalités (CAPH, CA2C et CCCO) et les communes constituant le territoire du SIAVED par le biais des
différentes intercommunalités auxquelles elles sont rattachées (CAPH, CCCO et CA2C), sont aussi confrontées à
l’existence de dépôts sauvages de déchets ménagers et assimilés et/ou amiantés.

Afin de mutualiser les prestations induites par l’enlèvement et le traitement des dépôts sauvages, il est proposé à la
Ville de Douchy-Les-Mines d’adhérer à un groupement de commandes pour l’enlèvement et le traitement des dépôts
sauvages de déchets ménagers et assimilés et/ou amiantés, dont le SIAVED serait le coordinateur.

Ce groupement aurait pour objet les prestations de conditionnement, d’enlèvement, de transport et de traitement de
dépôts sauvages de déchets ménagers ou assimilés et/ou amiantés sur le territoire des Intercommunalités et des
communes adhérentes, chaque membre prenant en charge la commande et le paiement des interventions relevant
de sa compétence (Tri, traitement, etc…).

Le SIAVED, coordinateur du groupement serait chargé :

• d’élaborer l’ensemble des pièces des dossiers de consultation des entreprises

• de publier les avis d’appel public à la concurrence et d’attribution des marchés susvisés.

• de publier le dossier de consultation des entreprises sur la plateforme de dématérialisation.

• de gérer l’information auprès des candidats : réponse(s) aux questions des candidats, modifications de
détails et compléments apportés aux dossiers de consultation, etc…

• de réceptionner les plis contenant les candidatures et les offres.

• de procéder à l’ouverture et à l’examen des candidatures, et le cas échéant, de demander aux candidats
ayant remis un dossier de candidature incomplet (pièces réclamées absentes ou incomplètes) de le
compléter.

• de convoquer les membres de la Commission d’Appel d’Offres du groupement pour l’ouverture des offres et
le choix des titulaires.

• d’analyser les offres.

• de la mise au point des composantes des marchés : demandes de pièces justificatives auprès des titulaires
etc...

• d’informer les candidats non retenus, et de leur communiquer les motifs de rejet de leur candidature ou de
leur offre.
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• de l’autorisation donnée au Président du SIAVED pour signer les marchés pour le compte de l’ensemble du
groupement.

• de la rédaction des rapports de présentation des procédures de passation.

• de la signature des marchés par le Président du SIAVED et leur transmission au service chargé du contrôle
de légalité.

• de la notification des marchés aux titulaires.

• de l’information des membres du groupement en ce qui concerne les éléments financiers des marchés et
l’identité des candidats retenus.

La durée de cette convention de groupement serait celle du mandat municipal en cours. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2122-22, 4° ; 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles L. 2113-6 à L. 2113-8 relatif aux groupements de 
commandes ; 

Considérant l’intérêt pour l’ensemble des acteurs publics de mutualiser leurs achats à des fins d’amélioration 
qualitatives de leurs intervention et d’optimisation de la dépense publique ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

ADHERE au groupement de commandes pour l’enlèvement et le traitement des dépôts sauvages de 
déchets ménagers et assimilés et/ou amiantés sur le territoire des communes formant le 
territoire du SIAVED entre le SIAVED, la CAPH, la CA2C, la CCCO et les communes 
intéressées. 

APPROUVE les termes du projet de convention constitutive du groupement de commandes, annexé à la 
présente délibération. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention que dessus ainsi que tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 32 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

7. Subvention au Comité des fêtes

Chaque année, le Conseil Municipal attribue des subventions à certaines associations qui le sollicitent.

Thomas OMIETANSKI redit sa désapprobation de la TEOM et regrette que les douchynois 
doivent subir la double peine (via la taxe et via le coût du service mutualisé). Il demande 
que la Ville interpelle la CAPH au sujet des décharges sauvages et de la vidéosurveillance. 

Mr le Maire rappelle que la Ville ne fait pas de cadeaux aux contrevenants et que des 
plaintes sont régulièrement déposées. Le service mutualisé permettra aussi de protéger 
les agents de la Ville en cas de déchets dangereux. Concernant la TEOM, le sujet est 
toujours d’actualité. 

Julien FRANQUET précise que les systèmes de surveillance de l’espace public permettent 
de résoudre des enquêtes, comme à Denain. Ces moyens permettent d’être plus efficace 
car on connait les lieux à problème. 

Romain MERVILLE rappelle que la liste « Douchy au cœur avec passion » n’a jamais été 
opposée à la vidéosurveillance et que des caméras sont implantées en Centre-ville depuis 
plusieurs années. Il faut choisir des endroits stratégiques pour que cela soit efficace. 

Julien FRANQUET insiste à nouveau sur l’importance de la vidéoprotection et se dit surpris 
d’apprendre que cela existe à Douchy-les-Mines. 
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Concernant le régime juridique des actes pris par les autorités communales, l’article L. 2131-11 du Code Général 
des Collectivités Territoriales dispose que sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs 
membres du Conseil intéressés à l'affaire qui en fait l'objet, soit en leur nom personnel, soit comme mandataires. 

Aussi, dans un souci de transparence et d’égalité de traitement, les élus qui ont un intérêt dans l’une ou l’autre des 
associations demandeuses sont invités à ne pas participer aux votes les concernant. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et particulièrement les articles L. 2131-11 L. 
2311-7 ; 

Considérant les crédits qui seront prévus au Budget Primitif de la commune au titre de l’année 2021 ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DIT que ne prendront pas part aux votes des associations dont ils sont membres de l’organe de direction, 
membres dirigeants ou membres du bureau : 

Comité Local des Fêtes 
Danielle CHOTEAU  
Jean-Luc BALASSE 

ATTRIBUE les subventions de fonctionnement au titre de l’année 2021, telles que reprises ci-dessous : 

Montant 

subvention Imputation

5 860,00 € F. 024 / art. 657Comité local des fêtes

DECIDE qu’exception faite des associations qui font l’objet de dispositions spécifiques prévues par 
convention ou reprises en annexe, les subventions seront versées en une seule fois en exécution 
de la présente décision ainsi que du Budget primitif 2021. 

DECIDE que les associations qui se voient attribuer une subvention par la Commune doivent produire les 
pièces administratives, statutaires et financières qui permettront de justifier de l’existence de leur 
activité ainsi que du respect de la réglementation et de leurs propres statuts (statuts, récépissé de 
déclaration, procès-verbal d’assemblée générale, rapport moral et d’activité, rapport financier, 
compte de résultat de l’année N-1, budget prévisionnel de l’année N, liste des membres du 
bureau… ). A défaut, le versement de la subvention sera susceptible d’être suspendu. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 32 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

8. Cession de cartouches usagées à Valorink

Chaque année, suite à la sortie de l’inventaire communal d’imprimantes défectueuses, un certain nombre de 
cartouches restent dans les stocks des services communaux. 

Après avoir prospecté auprès de plusieurs prestataires, la Ville a négocié avec la société Valorink- Prolaser (ZA Les 
Acacias, Impasse Johannes Gutenberg, 85430 LA BOISSIERE DES LANDES) la reprise des cartouches dont la date 
est postérieure à septembre 2014 pour un montant de 161 € (frais de port à charge de l’acquéreur). 

Vu le Code Général des Collectivités ; 

Considérant qu’un certain nombre de cartouches ne sont plus utilisées par la Ville en raison de la sortie de 
l’inventaire communal des imprimantes concernées ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE de vendre à la société Valorink- Prolaser (ZA Les Acacias, Impasse Johannes Gutenberg, 85430 
LA BOISSIERE DES LANDES) les cartouches inutilisées dont la date est postérieure à septembre 
2014 pour un montant de 161 € (frais de port à charge de l’acquéreur). 
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… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 32 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

9. Cimetière : Tarifs et redevances

Jusqu’alors :

• l’article L. 2223-22 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyait la possibilité pour les communes
de mettre en place une taxe portant sur certaines opérations funéraires (inhumations, crémations…)

• l’article L. 2331-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyait que le produit de ces taxes puisse
être intégré aux recettes fiscales de la section de fonctionnement des communes.

L’article 121 de la loi de finances n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 a supprimé les taxes communales sur les 
opérations funéraires à compter du 1er janvier 2021. 

Vu         le Code Général des Collectivités ; 

Vu  l’article 121 de la loi de finances n°2020-1721 du 29 décembre 2020, supprimant les taxes 
communales sur les opérations funéraires ; 

Vu  l’abrogation de l’article L. 2223-22 et la modification de l’article L. 2331-3, du Code Général des 
collectivités territoriales ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

FIXE comme suit la tarification en matière funéraire à compter du 1er mars 2021 : 

CONCESSIONS DE TERRAINS : 

15 ans 30 ans 50 ans 

Terrain 3m2   (1 à 3 places) - - 300 € 

Terrain 4,5 m2  (4 à 6 places) - - 425 € 

Terrain  6 m2  (9 à 12 places) - - 550 € 

COLUMBARIUM 250 € 500 € - 

CAVURNE - 315 € 630 € 

PUITS DE DISPERSION : 

- Fourniture et pose plaque identité 120 € (tarif inchangé) 
- Emplacement plaque pour 15 ans   50 € (tarif inchangé). 

REDEVANCES : 

- Nettoyage intérieur d’un caveau ouvert pour l’inhumation + chargé de l’inhumation 30 €

- Exhumation ou réduction       50 €/corps 

- Ouverture/fermeture d’une case columbarium + nettoyage intérieur       30 € 

- Creusement d’une fosse enfant     100 € 

- Creusement d’une fosse 1 personnes     250 € 

- Creusement d’une fosse 2 personnes     300 € 

- Creusement d’une fosse 3 personnes     350 € 
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- Ouverture/fermeture d’une sépulture par côté enterré (terrasse)     350 € 

- Entrepôt d’un cercueil dans le caveau communal (à partir du 6ème jour)         8 €/jour. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 32 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

10. Halte-Garderie : Révision des participations familiales

A la demande de la Caisse d’Allocations Familiales du Nord, il convient de procéder à la révision des tarifs horaires
de la halte-garderie « Les Diablotins », en prenant en compte les dernières directives de la CNAF.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant la demande de la CAF du Nord concernant la révision des tarifs horaires de la halte-garderie 
« Les Diablotins » ; 

A compter du 1er mars 2021, il est proposé de fixer les participations familiales comme suit : 

Familles de 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enfants A partir de 8 
enfants 

Taux d’effort 0.0615 % 0.0512 % 0.0410 % 0.0307 % 0.0205 % 

Familles douchynoises, familles bénéficiant d’un mode de garde douchynois (grands-parents, assistante maternelle 
uniquement), famille dont l’un des parents travaille à Douchy-les-Mines : 

(tarifs à 
l’heure) 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enfants A partir de 8 
enfants 

plancher 0.44 € 0.36 € 0.29 € 0.22 € 0.15 € 

plafond 3.57 €  2.97 € 2.38 € 1.78 € 1.19 € 

Familles extérieures : 

1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enfants A partir de 8 
enfants 

plancher 0.57 €  0.47 € 0.38 € 0.29 €  0.20 € 

plafond 4.64 €  3.86 € 3.09 € 2.31 €  1.55 € 

Le plancher de ressources mensuelles pour une famille s’élève à 711.62 € 
Le plafond de ressources mensuelles pour une famille s’élève 5800 €. 
Le tarif moyen à l’heure est fixé à 0.83 € (pour les enfants placés, pour les enfants en accueil d’urgence sans 
justificatif). 

Pour une assistante familiale le prix plancher par enfant quel que soit le nombre d’enfants inscrits est fixé à 0.44 €. 

Ayant consulté les tarifs d’autres communes, Julien FRANQUET reconnait qu’ils sont plutôt 
bas à Douchy-les-Mines. Il propose d’augmenter les tarifs pour les extérieurs. 

Romain MERVILLE rappelle la mise en place de tarifs extérieurs n’est pas légale. 
En outre, les extérieurs ne peuvent se faire inhumer à Douchy-les-Mines que s’ils disposent 
d’un caveau ou ont un lien fort avec la Commune. 

Julien FRANQUET se dit surpris car la différenciation tarifaire est pratiquée dans d’autres 
communes. Ce dernier s’inquiète de savoir s’il pourrait se faire inhumer à Douchy-les-Mines 
ou dans sa commune d’origine. 

Romain MERVILLE le rassure. Julien FRANQUET pourra se faire enterrer à Douchy-les-
Mines tant qu’il y habitera ou dans sa commune d’origine s’il y a des droits à concession. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

PROCÉDE A la révision des tarifs horaires de la halte-garderie « Les Diablotins » à compter du 
1er mars 2021 comme indiqué ci-dessus. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 28 / 32 ……………………………….. 
Contre :     4 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

11. Convention Ville / CAPH : Service commun ADS

Lors de sa réunion du 13 avril 2015, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération de la Porte du
Hainaut a décidé de créer un service commun pour accompagner les communes dans l’application du droit des sols
(Code de l’Urbanisme). En effet, la loi ALUR en date du 24 Mars 2014 a prévu également que le 1er juillet 2015, les
services de l’Etat qui assuraient l’instruction des autorisations relevant du droit des sols (A.D.S.) à titre gracieux pour
les communes cessent cette mission dès lors que celles-ci appartiennent à une communauté de communes ou
d’agglomération de plus de 10.000 habitants.

Le service commun mis en place propose deux niveaux de prestations :

• Une prestation socle,

• Une prestation d’instruction des ADS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 5211-4-2 permettant à un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et une ou plusieurs de ses 
communes membres de se doter de services communs, en dehors des compétences transférées ; 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R. 423-15 autorisant une commune, compétente en 
matière d’urbanisme, à charger un EPCI d’instruire les actes d’urbanisme relevant de ses 
compétences ; 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles (dite loi MAPTAM) ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové (dite loi 
ALUR) ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire N° 308/15 en date du 13 avril 2015 relative à la création 
d’un service commun pour l’Application du Droit des Sols (service ADS) ; 

Considérant que le service commun A.D.S. propose deux niveaux de prestation : une prestation socle découlant 
de l’adhésion au service commun (prestations techniques de mise à disposition et maintenance 
d’un logiciel métier, déploiement et maintenance de solutions logicielles de dématérialisation, 
prestations d’animations et de conseil notamment animation du réseau des agents en charge de 
l’instruction des autorisations d’urbanisme, formation des agents communaux…) pour toutes les 
communes, et une prestation d’instruction des autorisations d’urbanisme pour les communes le 
souhaitant, pour les actes qui seront définis conventionnellement ; 

Julien FRANQUET demande que soient baissés les tarifs extérieurs et augmentés les tarifs 
pour les familles nombreuses. Cette politique « communiste » vise à valoriser les familles en 
difficulté financière. 

Mr le Maire se satisfait de l’héritage politique de ses prédécesseurs et rappelle à Julien 
FRANQUET l’ardeur dont ce dernier a fait preuve pour tenter de devenir premier magistrat 
d’une ville communiste.  

André CROMBEZ rappelle aussi que Julien FRANQUET avait pourtant récemment proposé 
d’attribuer un nom de rue à Stanis SOLLOCH, grande figure communiste locale. 
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Considérant que la commune de Douchy-les-Mines souhaite confier l’instruction des autorisations d’urbanisme 
au service commun ADS de la Porte du Hainaut ; 

Considérant que la commune de Douchy-les-Mines doit, au préalable, être adhérente au service commun ADS, 
lui permettant de bénéficier, en cette qualité, des prestations logistiques et techniques (mise à 
disposition et maintenance d’un logiciel d’instruction, déploiement et maintenance de solutions 
logicielles de dématérialisation notamment), des prestations en terme d’assistance, d’animation et 
de conseils (formation des agents affectés à l’instruction, animation des agents, veille juridique 
d’alerte notamment) et des prestations complémentaires (établissement des statistiques) attachées 
à l’adhésion au service ; 

Considérant que la prestation d’instruction des autorisations d’urbanisme est financée par les communes 
membres bénéficiaires du service au prorata des actes instruits ; 

Considérant la nécessité de formaliser de manière conventionnelle, d’une part l’adhésion de la commune de 
Douchy-les-Mines au service commun ADS de la Porte du Hainaut, et, d’autre part, les relations et 
responsabilités réciproques de la commune de Douchy-les-Mines et de la Communauté 
d’Agglomération de la Porte du Hainaut ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE le projet de convention d’adhésion de la commune de Douchy-les-Mines au service 
commun ADS de la Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut. 

APPROUVE le projet de convention pour l’instruction des autorisations d’urbanisme de la commune 
de Douchy-les-Mines par le service commun de la Communauté d’Agglomération de la 
Porte du Hainaut. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdites conventions avec la Porte du Hainaut, comprenant 
l’annexe dûment complétée par ses soins définissant les autorisations d’urbanisme dont 
l’instruction est confiée par la commune de Douchy-les-Mines au service commun ADS. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 32 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

12. Convention Ville / Département du Nord : Utilisation des salles de sport municipales par les élèves du collège
(saison 2020-2021)

Le Conseil Départemental du Nord a adopté, en sa séance du 14 décembre 2020, la délibération relative au
financement de l’utilisation des salles de sport municipales par les collèges au titre de l’année scolaire 2020/2021.
Cette délibération donne la possibilité aux collèges, si leurs propres installations sportives couvertes ne le leur
permettent pas, d’utiliser des salles de sport appartenant aux communes.

Depuis 1987 le Département du Nord finançait cette mise à disposition de salles communales par une subvention
accordée à la commune, sur la foi des déclarations faites par le collège et les services de la ville du nombre d’heures
d’utilisation annuelle de ces salles.

Désormais les subventions sont versées directement aux collèges, aussi il nous appartient d’évaluer le coût de la
location à partir d’une occupation effective des locaux qui seront mis à disposition du collège LITTRE, et ce pour
l’année scolaire 2020-2021.

Thomas OMIETANSKI demande comment sont facturés les actes. 

Daniel TISON rappelle que cette convention existe déjà, qu’elle permet une instruction 
identique sur l’ensemble du territoire et conforme au PLUi voté le 18 janvier 2021 à la CAPH. 
Les actes sont facturés en fonction de la consommation du service et mutualisés entre les 
communes adhérentes. 
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Vu le Code Général des Collectivités et particulièrement les articles L.  2131-11 et L. 2311-7 ; 

Considérant les crédits qui seront prévus au Budget Primitif de la commune au titre de l’année 2021 ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention entre la ville de DOUCHY-LES-MINES et le 
collège LITTRE qui sera établie afin de définir les modalités de mise à disposition au profit 
du collège LITTRE des salles de sport propriété de la Commune pour l’année scolaire 
2020-.2021 (salles de sport Gustave ANSART, salle des sports Raymond DOILLE et 
DOJO de la salle Raymond DOILLE).  

La redevance due pour cette mise à disposition des salles de sport communales, payable 
en un seul versement annuel, est fixée à un montant de 21.622 € calculé par le 
Département au taux horaire de 13 € (tarif horaire revalorisé et porté exceptionnellement 
à 13 € - délibération DE/2020/279 du 28 septembre 2020 en raison de la crise sanitaire 
résultant de l’épidémie de Covid-19), pour une occupation d’utilisation effective évaluée à 
hauteur de 2076 H hors heures UNSS. 

… Remarques et décision du Conseil Municipal 

Décision : Pour : 32 / 32 ……………………………….. 
Contre :     0 / 32 ……………………………….. 
Abstentions :  0 / 32 ……………………………….. 

Fait à Douchy-les-Mines et affiché à l’Hôtel de Ville, le 23 Février 2021 

La Secrétaire de séance, Le Maire, 

Florence CARBOULET Michel VENIAT 
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Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) représente une étape indispensable à la procédure budgétaire des 
collectivités qui doit permettre d’informer le Conseil Municipal sur la situation économique et financière de la 
collectivité afin d’éclairer leur choix lors du vote du Budget Primitif. 

Cadre juridique 

Le Débat d’Orientations Budgétaires est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, départements, 
communes de plus de 3.500 habitants, des EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune d’au moins 
3.500 habitants (Art. L. 2312-1, L. 3312-1, L. 4312-1, L. 5211-36 et L. 5622-3 du CGCT). 

Avant l’examen du budget, l’exécutif de la Commune présente à son assemblée délibérante un rapport sur : 

 les orientations budgétaires : évolutions prévisionnelles de dépenses et recettes (fonctionnement et
investissement), en précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en matière de concours
financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions et les évolutions relatives aux relations financières
entre une commune et l’EPCI dont elle est membre,

 les engagements pluriannuels envisagés : Programmation des investissements avec une prévision des
recettes et des dépenses,

 la structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet de budget, en le profil de
dette visé pour l’exercice.

De plus, pour les communes de plus de 10.000 habitants et les EPCI de plus de 10.000 habitants comprenant au 
moins une commune de 3.500 habitants, les départements, les régions et les métropoles, le rapport de présentation 
du DOB comporte également une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. 

Il précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail. 

1) Contexte International et Européen

Suite à l’apparition fin 2019 du coronavirus SARS-CoV-2, le monde a assisté en janvier 2020 aux premiers
confinements de métropoles chinoises avant d’être touché à son tour par la pandémie de COVID-19 début 2020.
Depuis, l’économie mondiale évolue, au rythme de la pandémie et des mesures de restrictions prises pour y faire
face.

Démunis face à la 1ère vague qui submergea les services hospitaliers au printemps, les gouvernements, cherchant
à enrayer la vitesse de propagation de la pandémie, ont eu recours à des mesures de confinement, qui se sont
traduites au 2nd trimestre par un double choc d’offre et de demande à l’échelle mondiale.

Après une récession d’ampleur inédite au 1er semestre 2020, l’activité a pris l’allure de montagnes russes au
second. Les déconfinements progressifs durant l’été se sont traduits mécaniquement par de forts rebonds au 3ème

trimestre, l’activité restant toutefois en retrait par rapport à fin 2019.

A partir de septembre 2020, l’accélération des contaminations a repris.
L’Europe et les Etats-Unis ont été confrontés à une 2ème vague de contaminations.
Au 4ème trimestre, la réintroduction progressive des mesures restrictives puis le recours à des nouveaux
confinements a de nouveau pesé sur l’activité.
Depuis Noël, l’apparition de variants du virus particulièrement contagieux conduit à un nouveau retour en force
des confinements, qui compliqueront les échanges économiques au 1er semestre 2021.

A ce jour, avec plus de 2,6 millions de décès et plus de 120 millions de cas d’infections à la COVID-19 recensés
au niveau mondial, les campagnes de vaccination lancées depuis fin 2020 constituent les seules lueurs d’espoir,
qui pourraient devenir réalité au second semestre.

Au-delà des plans d’urgence nationaux, gageons que le soutien massif des institutions supranationales atténue
les effets de la pandémie en zone euro et contribue à relancer l'économie une fois celle-ci maîtrisée.

A l’instar du programme SURE (100 Mds €) destiné à soutenir les programmes de chômage de courte durée, les
Etats membres de l'UE ont conçu à l’été 2020 un important plan de relance de 750 milliards € de prêts et
subventions. Définitivement validé en décembre 2020, il s’appliquera en 2021-2022 en soutenant
l’investissement. Pour la première fois l’UE financera les Etats membres par l’émission de dettes en son nom
propre.

De son côté, contrairement à la crise de 2008, la BCE a réagi rapidement et significativement. Après avoir
augmenté son programme d’achats d’actifs (APP) de 120 milliards €, elle a créé le programme Pandemic
Emergency Purchase Programme (PEPP) initialement doté d’une capacité de 750 milliards €, porté
progressivement à 1.850 milliards € en décembre 2020. Elle a aussi maintenu sa politique monétaire facilitante,
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ce qui s'est traduit par des taux d'intérêt très bas, permettant aux gouvernements de financer d'importants plans 
de relance par le déficit public. 

Dans ce contexte d'incertitudes accrues, les Etats membres espèrent que la croissance du PIB en zone euro se 
redresse en 2021. 

2) Contexte National

L'économie française a été durement touchée par la pandémie COVID-19 en 2020.

Reculant de 5,9 % au 1er trimestre, le PIB a chuté de 13,8 % au second suite au confinement du 17 mars au 11
mai.

Si toutes les composantes de la demande ont été affectées, certains secteurs ont été plus particulièrement
touchés par la crise sanitaire : l'hébergement et la restauration, la fabrication d’équipements de transport
(automobile et aéronautique) et les services de transport.

Suite à l'assouplissement des restrictions, l’activité économique française a fortement rebondi au 3ème trimestre
tout en restant inférieure de 3,7 % à son niveau d’avant crise.

L’accélération des contaminations au 4ème trimestre a conduit à un nouveau confinement national du 30 octobre
au 15 décembre, avec une réouverture des commerces dits « non-essentiels » fin novembre et l’instauration d’un
couvre-feu en soirée depuis mi-décembre.

Toutefois compte tenu de la progressivité des restrictions depuis fin septembre (fermeture des bars, couvre-feux,
confinement national) et de l’allégement des restrictions en termes de déplacement et d’activité (maintien des
écoles ouvertes), l’impact économique devrait être moins fort qu’au second trimestre. La perte d’activité attendue
est de - 9,1 % en moyenne en 2020. Comme partout en Europe, la progression des contaminations avec l’arrivée
de nouvelles souches (variants) particulièrement contagieuses du coronavirus compromet la vigueur du rebond
attendu en 2021. Depuis janvier, l’horaire du couvre-feu a été relevé à 18 h progressivement dans toute la France.
Au-delà, l’accélération des hospitalisations semble rendre inévitable la multiplication des mesures plus fortes au
niveau national ou au niveau local.

La crise sanitaire a donc un impact fort sur l’économie et par conséquent sur le marché du travail. La multiplication 
des mesures gouvernementales de soutien aux entreprises semble donner ses limites. Si elles ont semblé porter 
leurs fruits au 1er semestre 2020, les aides financières et le chômage partiel peinent à rester efficaces dans la 
durée. Malgré des profits exponentiels réalisés par certains grands groupes (GAFA, Commerce en ligne, 
multinationales du médicament… ), on constate malheureusement une destruction massive d’emplois et la 
disparition de nombreuses entreprises qui n’ont su résister. 

Pour atténuer l'impact économique et social de la crise sanitaire, le gouvernement a mis en œuvre un ensemble 
de mesures d'urgence. Ces mesures ont été conçues pour soutenir les ménages, soutenir les entreprises et 
soutenir certains secteurs d’activité les plus durement touchés par l’épidémie (tels que l’hôtellerie-restauration, le 
tourisme, l’automobile et l’aéronautique). 
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Le coût total de ces mesures est estimé à près de 470 Milliards € (environ 20 % du PIB). Toutefois, seule une 
partie des mesures (64,5 Mds €) aura un impact direct sur le solde public, l’impact des mesures de trésorerie (76 
Mds €) et de garanties de l’Etat (327,5 Mds €) à ce stade incertain n’étant susceptible d’intervenir qu’après 2020. 

Le déficit public devrait atteindre 10,2 % du PIB en 20201, tandis que la dette publique s’élèverait à 117,5 % du 
PIB2. Pour 2021, le gouvernement prévoit une baisse du déficit public à 6,7 % du PIB et une dette publique à 
116,2 % du PIB. Pour autant, la forte augmentation attendue de la dette publique française ne devrait trop pas 
affecter la viabilité de la dette de la France en raison des coûts d’emprunt extrêmement bas. 

Compte tenu de l’état de l’économie et de la dette, le Gouvernement a récemment demandé à la Cour des 
comptes un rapport sur l'impact de la crise du Covid-19 sur les finances publiques ainsi que de déterminer les 
« priorités de l'action publique pour l'après-crise ». Même si aucune mesure n’est d’actualité, sauf à considérer 
que la France bénéficie d’une situation économique et démographique exceptionnelle dans les années à venir, il 
y a fort à craindre que l’épargne des contribuables et les ressources des collectivités seront fortement impactés. 

3) Principales dispositions des Loi de Finance 2021, loi de finances rectificatives 2020, lois, décrets et
ordonnances

Tout comme elle a conduit à une série de lois de finances rectificatives tout au long de l’année 2020, La pandémie
imprime fortement la loi de Finances 2021.

Les entités publiques locales sont fortement touchées dans leurs finances par la crise qui perdure début 2021.
L’impact brut devrait être de l’ordre de 20 milliards € sur trois ans, à comparer à des dépenses de fonctionnement
proches de 700 milliards € dans le même temps.

La loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et son ordonnance 
n°2020-290 du 25 mars 2020 

 Art. 12 de la loi d’urgence : Suspend pour 2020 l’application du dispositif de pilotage des dépenses de
fonctionnement des collectivités locales

 Art. 4 de l’ordonnance 2020-330 : Report des dates limites des votes du budget 2020 et des comptes
2019

 Art. 3, 4 et 6 de l’ordonnance 2020-330 : Adaptation de la capacité d’action de l’exécutif (plafond du
montant des dépenses imprévues, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement,
délégation d’emprunts) Art. 8 à 13 de l’ordonnance 2020-330 : Modifications de calendrier du vote des
taux, taxes et redevances

Loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 (LFR 2) 

 Art. 2 : Augmentation de la dotation particulière « élu local » (DPEL) à hauteur de 8 millions d’euros.
 Art. 11 : Possibilité de verser une prime exceptionnelle aux personnels des collectivités, quel que soit

leur statut, ayant été soumis à des sujétions exceptionnelles dans le cadre de la lutte contre l’épidémie
de covid-19 pour assurer la continuité des services publics.

 Art. 24 : Possibilité de maintenir l’attribution d’une partie des subventions lorsqu’un évènement est
annulé (durant la période de l’état d’urgence sanitaire - définie par la Loi d’urgence pour faire face à
l’épidémie de covid-19). Il s’agit du maintien d’une partie de cette subvention, limitée aux dépenses
éligibles effectivement décaissées.

 Art. 25 : Remise d’un rapport gouvernemental au Parlement avant le 1er juillet 2020 mentionnant la
participation des collectivités au fonds de solidarité institué par l’ordonnance n°2020-317 du 25 mars
2020.

La loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 (LFR 3) 

 Art. 11 : Dégrèvement facultatif exceptionnel de CFE au titre de 2020 au profit des PME relevant de
secteurs particulièrement affectés par la crise sanitaire ; dégrèvement portant sur les deux tiers du
montant de la cotisation, avec prise en charge pour moitié par l'État (délibération possible jusqu'au 31
juillet)

 Art. 21 : Disposition instituant une dotation au profit du bloc communal confronté à des pertes de recettes
fiscales et domaniales du fait de la crise sanitaire

 Art. 21 : Report de la date de transmission du rapport des commissions locales chargées d'évaluer les
transferts de charges

1 www.economie.gouv.fr/loi‐de‐finances‐2021 
2 Journal officiel du 30 décembre 2020 
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 Art. 21 : Report de la date de nomination des membres des commissions communales et
intercommunales des impôts directs

 Art. 21 : Report de la date de signature des pactes financiers et fiscaux
 Art. 25 : Disposition concernant les avances remboursables au titre de la baisse des recettes de DMTO

due à la crise sanitaire
 Art. 28 état B : Augmentation de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)
 Art. 69 : Élargissement du FCTVA aux dépenses de services d’infrastructure de l’informatique en nuage
 Art. 70 : Possibilité de financer par la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) des projets

éligibles à la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR)
 Art. 72 : Possibilité de maintenir l’attribution de la totalité ou d’une partie des subventions lorsqu’un

évènement est annulé (durant la période de l’état d’urgence sanitaire -définie par la Loi d’urgence pour
faire face à l’épidémie de covid-19).

La loi de finances 2021 

Dotations 

 Art. 73 : Montant de la dotation globale de fonctionnement fixé à 26,758 Mds € en 2021
 Art. 73 : Poursuite de la diminution de la DCRTP et de la dotation pour transferts de compensations

d’exonérations relatives à la fiscalité locale (« dotation carrée ») des départements et des régions
 Art. 74 : Reconduction au titre de l’année 2021 de la clause de sauvegarde relative au bloc

communal confronté à des pertes de recettes fiscales du fait de la crise sanitaire
 Art. 78 : Prélèvement opéré sur les recettes de l’État au titre de la compensation de la réduction

de moitié des valeurs locatives des locaux industriels
 Art. 79 : Institution d'un prélèvement sur les recettes de l'État en faveur de certains contributeurs

au fonds national de garantie individuelle de ressources (FNGIR) ayant subi une contraction de
leurs bases de cotisation foncière des entreprises

 Art. 81 : Modification des conditions de réévaluation du prélèvement spécifique opéré sur les EPCI
soumis auparavant à une dotation d’intercommunalité négative

Péréquation 

 Art. 77 : Institution d’un prélèvement sur les recettes de l'État au profit des fonds départementaux
de péréquation des DMTO à destination des communes de moins de 5 000 habitants

 Art. 80 : Institution d'un prélèvement sur les recettes de l'État en faveur des bénéficiaires du fonds
national de péréquation des départements

 Art. 252 : Poursuite de la montée en charge de la péréquation « verticale » (DSU/DSR)
 Art. 252 : Neutralisation de l’impact de la réforme de la taxe d’habitation et des impôts de

production sur les indicateurs financiers servant aux calculs des fonds de péréquation

Fiscalité 

 Art. 9 : Correctifs sur la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation
 Art. 54 : Simplification de la taxation de l'électricité
 Art. 75 : Réforme des modalités de calcul et d’évolution des fractions de TVA revenant aux

collectivités locales dans le cadre de la réforme de la taxe d’habitation sur les résidences
principales

 Art. 121 : Suppression des taxes funéraires
 Art. 131 : Décalage de la date limite de signature des conventions d’utilisation de l’abattement de

la TFPB
 Art. 135 : Allongement de deux ans du délai d’expérimentation de la part incitative de la TEOM
 Art. 136 : Application de la réduction du taux de la TASCOM aux commerces de moins de 600 m²
 Art. 139 : Décalage de deux mois du délai de délibération pour exonérer d’impôts locaux les

entreprises situées dans certaines zones de revitalisation
 Art. 141 : Adaptation de la taxe d'aménagement en vue de lutter contre l'artificialisation des sols
 Art. 155 : Ajustements de la gestion des taxes d'urbanisme

Investissement local et autres mesures 

 Art. 251 : Entrée en vigueur progressive de l’automatisation du FCTVA
 Art. 253 : Modification des règles de calcul de la dotation d’équipement des territoires ruraux

(DETR)
 Art. 137 : Décalage d’un an du calendrier de l’expérimentation du compte financier unique (CFU)
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La loi de finances rectificative n°4 pour 2020 (LFR 4) 

 Art. 4 état A : Révision à la baisse des mesures de soutien prises par la loi de finances rectificative
n° 3

 Art.i 4 état A : Recrutement d’assistants d’éducation dans les collèges et les lycées professionnels
afin de faciliter le dédoublement des classes

 Art. 5 état B: Prise en charge d’une partie du coût d’achat de masques par les collectivités locales
 Art. 7 état D : Annulation d’avances aux collectivités

4) Contexte local

Le projet de mandat défendu par l’équipe municipale élue en juin 2020 sera porteur des valeurs qui unissent la
liste majoritaire.

Contre toute forme d’exclusion, contre toute tentative de stigmatisation de certaines catégories de personnes, de
certaines populations, contre toutes tentations d’opposer les individus les uns avec les autres, le projet municipal
repose alors sur :

 l’Humanisme, le soutien aux habitants et la solidarité envers les plus fragiles
 l’émancipation des individus au travers de l’éducation, de la culture et du sport
 un projet de société durable, écologique et respectueux de l’environnement
 le respect des personnes, de la vie humaine et de la vie animale

Il saura se faire la synthèse entre le passé et l’avenir, préserver et entretenir le patrimoine commun et proposer 
des projets tout aussi ambitieux que réalistes en faveur de tous les douchynois. 

5) Analyse rétrospective et prospective

 Vision générale du Budget

Le Budget Primitif de l'exercice 2020 faisait apparaître une hausse totale des dépenses de 2,47 % soit
419.000 € ventilées comme suit :

 Dépenses d'investissement : -113.000 € (- 2,88 %) ;
 Dépenses de fonctionnement : +532.000 € (+ 4,09 %).


Pour mémoire, les résultats enregistrés aux comptes administratifs des dix derniers exercices se sont établis 
comme suit : 

Le résultat de l’exercice 2020 s’élève à 2.913.789,33 € 

CA 2008 668 712,04 €    

CA 2009 571 391,67 €    

CA 2010 512 582,56 €    

CA 2011 874 334,08 €    

CA 2012 808 919,72 €    

CA 2013 717 635,80 €    

CA 2014 604 581,39 €    

CA 2015 705 709,36 €    

CA 2016 515 580,12 €    

CA 2017 503 500,90 €    

CA 2018 725 014,72 €    

CA 2019 1 067 026,18 € 

CA 2020 2 913 789,33 € 

EVOLUTION DU RESULTAT
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Ce résultat n’est pas significatif car l’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire résultant de la pandémie de 
Covid-19. 
 
 

 L’auto-financement 
 

Pour mémoire, la capacité d'autofinancement brute (CAF brute) se calcule en soustrayant les recettes 
réelles des dépenses réelles de fonctionnement. 
 
Quant à elle, la capacité d'autofinancement nette (CAF nette) est obtenue en déduisant de la CAF brute le 
montant du capital des emprunts. 

 
Si la capacité d’autofinancement de la Commune a diminué jusqu’en 2017, elle continue à progresser 
depuis. 

 

CAF Brute CAF Nette

2009 1 756 583,84 € 627 154,93 €

2010 1 684 850,22 € 781 727,42 €

2012 1 771 770,72 € 762 254,37 €

2014 1 595 458,00 € 531 694,49 €

2015 1 418 787,11 € 388 128,93 €

2016 1 492 395,73 € 396 117,18 €

2017 1 420 919,55 € 287 654,46 €

2018 1 774 759,56 € 697 092,89 €

2019 1 719 837,17 € 737 898,65 €

2020 2 852 286,65 € 1 974 586,69 €  
 

                                              CAF nette hors frais prêts relais TVA 
 

Encore une fois, et ce malgré le contexte particulier, la CAF nette 2020 confirme l’amélioration des marges 
de manœuvre de la Collectivité grâce : 
 

- à une bonne maîtrise des dépenses de fonctionnement tout en maintenant un égal niveau de 
service aux habitants 
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- à la nécessaire vigilance à ce que les investissements nouveaux ne soient pas générateurs 
de dépenses de fonctionnement nouvelles non compensées 

- à la recherche de modes de financement multiples 
- à un juste équilibre entre redevances, dotations et fiscalité locale 
- au contrôle du poids de la dette 

 
 

 Les recettes de fonctionnement 
 

Alors qu’on pouvait constater une évolution régulière des recettes réelles de fonctionnement jusqu’en 2014, 
celles-ci ont accusé une stagnation entre 2015 et 2019. 

 
Néanmoins, on notera une progression de 300.000 € en 2020, principalement dû à une augmentation du 
chapitre 74 (dotations, subventions, participations). Rien n’est moins sûr que de considérer cette situation 
comme pérenne.  
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Le chapitre 73 (Impôts et taxes) devra faire l’objet d’une attention particulière en raison du faible dynamisme 
de la recette fiscale. Le dégrèvement de la taxe d’habitation étant achevé, le produit de la TH est désormais 
affecté au budget de l’Etat (- 13 Mds €) et le bloc communal est compensé par de nouvelles ressources 
fiscales. Les Communes ayant perdu le pouvoir de taux et la perception d’une recette liée à l’importance de 
la population, il faut maintenant considérer que la dynamique fiscale ne repose plus que sur le foncier. 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

11 237 207,38 €  11 462 268,84 €  11 913 195,07 €  12 402 044,27 €  12 175 443,69 €  12 138 014,88 €  12 366 706,31 €  12 396 833,96 €  12 686 182,86 € 
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 Les dotations d’Etat 
 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) des communes comprend : 
 

 La dotation forfaitaire des communes (DF) 
 La dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) 
 La dotation de solidarité rurale (DSR) 
 La dotation nationale de péréquation (DNP) 

 
Globalement, pour la Commune, on constate une évolution positive des dotations d’Etat de plus 1,39 millions 
d’ € en 10 ans.  

 

 
 
 

7411 ‐ DF 74123 ‐ DSU 74127 ‐ DNP

2009 3 059 448,00 €          1 945 320,00 €          157 507,00 €            

2010 3 017 125,00 €          2 059 327,00 €          85 694,00 €              

2011 2 991 358,00 €          2 180 974,00 €          100 675,00 €            

2012 3 013 426,00 €          2 275 158,00 €          91 234,00 €              

2013 3 030 012,00 €          2 482 661,00 €          109 481,00 €            

2014 2 943 354,00 €          2 594 168,00 €          117 008,00 €            

2015 2 757 313,00 €          2 937 954,00 €          140 410,00 €            

2016 2 560 441,00 €          3 264 948,00 €          153 253,00 €            

2017 2 433 187,00 €          3 544 616,00 €          153 816,00 €            

2018 2 433 480,00 €          3 709 339,00 €          154 522,00 €            

2019 2 425 582,00 €          3 847 561,00 €          156 468,00 €            

2020 2 409 007,00 €          3 991 678,00 €          149 581,00 €            
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L’inversion des courbes de la Dotation Forfaitaire des Communes (DF) et de la Dotation de Solidarité 
Urbaine et de Cohésion Sociale (DSU) en 2014-15 se poursuit et pose toujours question car la DSU repose 
sur le principe la péréquation en direction des communes en difficulté. Si elle bénéficie aux villes dont les 
ressources ne permettent pas de couvrir l'ampleur des charges auxquelles elles sont confrontées, l’évolution 
de la DSU dépend fortement des choix gouvernementaux en matière de solidarité nationale ; ce qui interroge 
sur la fragilité de cette ressource en cas de remise en cause des politiques en la matière. Lorsque l’Etat 
cherchera à redresser les finances publiques, cette ressource risquera d’être impactée où conditionnée à 
certains engagements des communes bénéficiaires. 

 

 
 

 
Dans un contexte de déficit public structurel et d’accroissement de la dette française, la crise sanitaire a 
lourdement impacté l’économie du pays et ce de manière durable. Nul ne sait à cette heure quels seront les 
choix économiques, sociaux et fiscaux du Gouvernement à compter de 2022 mais la situation actuelle ne 
présage rien de bon pour les collectivités et les ménages. 
 
Les veilles recettes ne suffiront plus pour régler les problèmes de demain. L’enjeu pour les collectivités est 
donc de préserver leurs marges de manœuvre financières malgré le risque de baisse des dotations tout en 
maintenant le niveau de service aux habitants qu’ils sont en droit d’attendre et, très certainement, de 
continuer plus encore à servir d’amortisseur social en aidant les populations les plus fragiles. 

 
 

 La fiscalité 
 

Malgré l’évolution des bases, la fiscalité locale évolue peu. 
 
Les taux votés par le Conseil Municipal sont restés inchangés depuis 2001. 
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Taux voté

Taxe d’habitation 20,05%

Taxe sur le Foncier Bâti 28,72%

Taxe sur le Foncier Non Bâti 97,66%  
 

 
A compter de 2020, 80 % des foyers bénéficient de la suppression de leur taxe d'habitation sur leur 
résidence principale. 
 
À compter de 2021, pour les 20 % de foyers restants, une diminution progressive de la taxe d’habitation sur 
la résidence principale s’appliquera jusqu’à sa suppression définitive en 2023. 
 
Conformément à l’article 16 de la loi de finances pour 2020, prescrivant la suppression de la taxe 
d’habitation, les collectivités n’auront plus la possibilité de moduler le taux de la Taxe d’Habitation. Le taux 
applicable aux impositions de 2019 sera reconduit en 2021.  

 
 

 Les dépenses de fonctionnement 
 

 
 
 

Comparativement aux recettes réelles de fonctionnement (RFF), les dépenses réelles de fonctionnement 
ont évolué jusqu’en 2014 pour trouver un rythme de croissance plus modéré depuis 2017 

 

 
 
 

 La masse salariale 
 

Au regard du chapitre 012, la masse salariale a sensiblement évolué jusqu’en 2015 pour se tasser ces 3 
dernières années. 

 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

9 463 544,66 €    9 931 032,24 €    10 315 187,07 €  10 546 028,80 €  10 673 901,50 €  10 702 903,08 €  10 581 001,24 €  10 668 296,79 €  9 757 682,21 €   

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2019
CHAP. 012 4 864 323,03 € 4 791 265,37 € 4 995 564,13 € 5 140 942,76 € 5 497 895,69 € 5 827 229,15 € 5 943 924,65 € 6 045 925,15 € 6 034 229,91 € 5 963 136,13 € 5 854 634,07 €

-1,82 %
- 1,5%

+ 4,26 %
+ 2,91 %

+ 6,94 %
+5,99 %

+ 2,00 %
+ 1,71 %

-0,19 %
-1,18 %
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 Les effectifs 
 

La pyramide des âges des effectifs titulaires montre : 
 

 concernant la population féminine,  
une prédominance des agents de 45 à 59 ans 
 

 concernant la population masculine,  
une prédominance des agents de 50 à 54 ans. 
 

Cette réalité démographique doit inciter la Collectivité à 
poursuivre une démarche de Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et des Compétences (GPEC) mais aussi 
d’amélioration des conditions de travail ; ce afin d’anticiper le 
vieillissement des effectifs et les départs en retraite. 
 

 
 
 
 
 

 
 

HOMMES FEMMES

 65 + 1 1

60‐64 5 9

55‐59 3 22

50‐54 11 23

45‐49 8 16

40‐44 3 8

35‐39 4 6

30‐34 5 14

25‐29 4 3

20‐24 1 0

45 102

30,61% 69,39%

147
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 La dette

L’état de la dette décroit au 31 Décembre 2020 et la Commune voit sa capacité de désendettement passer
de 7,45 années en 2015 à 2,52 années en 2020.

    « K » hors frais prêts relais TVA 

ETAT DETTE 

AU 31/12
K  INTERETS ANNUITE

2009 10 868 995,44 €    826 428,91 €         425 201,03 €         1 251 629,94 €     

2010 11 625 517,28 €    903 122,80 €         400 508,08 €         1 303 630,88 €     

2012 13 045 836,62 €    1 009 516,35 €      418 960,88 €         1 428 477,23 €     

2014 10 815 637,71 €    1 063 763,51 €      378 619,87 €         1 442 383,38 €     

2015 10 573 979,53 €    1 030 658,18 €      333 681,12 €         1 364 339,30 €     

2016 10 777 700,98 €    1 096 278,55 €      308 729,99 €         1 405 008,54 €     

2017 9 644 435,89 €      1 133 265,09 €      283 699,23 €         1 416 964,32 €     

2018 9 034 769,22 €      1 077 666,67 €      247 148,70 €         1 324 815,37 €     

2019 8 052 830,70 €      981 938,52 €         218 459,93 €         1 200 398,45 €     

2020 7 175 130,74 €      877 326,42 €         186 524,41 €         1 063 850,83 €     

2021 6 276 514,79 €      898 615,95 €         159 497,64 €         1 058 113,59 €     

2025 2 995 944,17 €      740 975,13 €         90 967,17 €           831 942,30 €    
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     Pour information 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
En effet, On constate que l'évolution du remboursement du capital de la dette s'établit comme suit  

 

K = Remboursement capital

2009 826 428,91 €

2012 1 009 516,35 €

2016 1 096 278,55 €

2017 1 133 265,09 €

2018 1 077 666,67 €

2019 981 938,52 €

2020 875 327,29 €  
 

L’absence de recours à l’emprunt en 2021, permettrait de réduire encore l’annuité de la dette. La Collectivité 
devra se doter d’un programme pluriannuel d’investissement et de financement afin d’anticiper et réserver 
l’emprunt pour les plus gros investissements du mandat. 

 
 Les dépenses d’investissement en 2020 

 
Les principales dépenses ont été : 
 

 

Travaux voirie 2020-2021 / Allende / Aménagements sécurité            399 321.30 € 
Remboursement trop perçu FDC tvx voirie 2017-2019             114 712.52 € 
Travaux école Mousseron        53 590.56 € 
Matériel informatique         30 207.01 € 
SSI Ecole Mousseron        29 763.00 € 
SSI Ecole La Fontaine        25 856.82 € 
Travaux city stade         25 660.98 € 
Travaux voirie BOCA         23 491.44 € 
Equipements restauration scolaire (cuisine)      12 236.66 € 
Travaux toiture Halte-Garderie       11 847.54 € 
Equipements CRP (logiciel, boites, alarme)      11 221.62 € 
Travaux chéneaux Ecole Pasteur       10 653.50 € 



ROB 2021 
 

 
Version n° 4 du 18/03/2021                                   15 sur 22                 

 
 

 

 
 

 
 Les recettes d’investissement en 2020 

 
 

 
 
 

6) Orientations budgétaires 
 
 Vision générale du Budget 2021 

 
L’objectif recherché au Budget de l'exercice 2021 sera d’engager les projets du mandat tout en continuant 
à entretenir le patrimoine bâti et non bâti communal. Le programme Pluriannuel d’Investissement étant 
ambitieux, il conviendra de rendre les arbitrages nécessaires à la réalisation des projets nouveaux tant en 
investissement qu’en fonctionnement. 

 
En outre, pour les raisons évoquées plus haut, on continuera à chercher à atteindre l’équilibre budgétaire 
en réservant le recours à l’emprunt aux projets les plus importants. 

 
Du point de vue financier, la Ville de Douchy-les-Mines doit continuer à améliorer ses marges de manœuvre 
budgétaires pour faciliter l'autofinancement de la section d'investissement par transfert des excédents de 
fonctionnement. 

 
En 2020, la Commune a continué à améliorer sa capacité d’autofinancement ce qui montre qu’elle 
reconstitue progressivement sa capacité d’investissement sur fonds propres. 
 

 Recettes de fonctionnement 
 
 Les dotations d’Etat  
 

En 2021, la progression va avoir tendance à diminuer, les recettes de fonctionnement devraient 
continuer à évoluer comme en 2020.  

 
 La baisse de la Dotation Forfaitaire devrait se poursuivre.  

Son montant 2021 est estimé à 2.409.000 € 
 La hausse de la Dotation de Solidarité Urbaine pourrait atteindre les 4.000.000 €   
 La DRCTP devrait continuer à baisser 

 
 Les dotations communautaires attendues 
 

 Montant de l’attribution de compensation :         62.207 €  
(Délibération n°21034 CAPH du 18 janvier 2021) 
 



ROB 2021 
 

 
Version n° 4 du 18/03/2021                                   16 sur 22                 

 
 

 Dotation de Solidarité Communautaire :   
+ Dotation-Contrat de Ville :      756.168 € 
(Commission de finances CAPH du 4 décembre 2020) 

 
Concernant la fiscalité locale, dont les taux communaux n’augmentent pas, les TH, TFB et TFNB devraient 
rapporter un peu plus de 2.900.000 €. L’Etat devrait à compenser en intégralité la disparition de la Taxe 
d’Habitation, ce qui correspondrait en théorie à 100 % de baisse de la TH pour 80 % des foyers. 
 
Le produit fiscal assuré s'élevait en 2020 à 2.970.701 € soit seulement 23,42 % des recettes réelles de 
fonctionnement. Pour information, localement, le revenu moyen par habitant s'élevait en 2017 à 8.674 € soit 
57,90 % du revenu moyen par habitant des villes de la même strate soit 14.979 €. Ces données témoignent 
des difficultés financières auxquelles sont exposés nos concitoyens et, par conséquent, la faible dynamique 
de la ressource.  

 
 FCTVA pour un montant estimé à     19.400 € (part fonctionnement seule) 

 
 Dépenses de fonctionnement 

 
 Remboursement des intérêts des emprunts 

 
Le montant du remboursement des intérêts des emprunts devrait se monter cette année à 165.000 €. 

 
 Dépenses nouvelles et récurrentes 

 
 Non prévues à ce stade 

 
 Les politiques municipales du mandat 2020-2026 

 
 Transition écologique et développement durable 

 
La Ville poursuit son projet en faveur du climat. La démarche de transition écologique et de 
développement durable sera accentuée. Le développement des projets liés à l’agriculture 
urbaine et aux productions issues de l’agriculture biologique sera favorisé. La diminution de 
l’impact environnemental des bâtiments et espaces publics sera au cœur des investissements 
de la Commune.  

 
 Environnement et le cadre de vie  

 
Dans le prolongement de l’objectif ci-dessus, la Commune maintiendra sa position en faveur 
de la préservation de l’environnement et de l’amélioration du cadre de vie afin que l’ensemble 
des habitants de la Commune puisse accéder à un égal niveau de service en la matière. Une 
attention toute particulière sera accordée au parc Maingoval et à un traitement plus intégré des 
espaces publics (diminution de la minéralité au profit du végétal, espaces verts plus 
responsables… ) 
 

 Insertion sociale - Insertion par l’emploi - Economie Sociale et Solidaire 
 

Ces axes de la politique municipale sont au cœur des préoccupations de la majorité municipale.  
Ils témoignent de la volonté de la Ville d’accompagner les plus fragiles vers des projets 
personnels et professionnels adaptés à leurs difficultés mais aussi de soutenir et développer 
un tissu économique basé sur les principes de solidarité et d'utilité sociale. 

 
 Culture 

 
Grâce à ses équipements et au dynamisme de sa politique culturelle (Médiathèque, Centre 
des Arts et de la Culture - Cinéma et salle de spectacle, Ecole de musique, Centre Régional 
de la Photographie, Printemps Culturel du Valenciennois, Salon du livre, douchynoiseries… ), 
Douchy-les-Mines rayonne bien au-delà de ses limites territoriales. La Commune veut 
continuer à rester un exemple en matière de politique culturelle et particulièrement au service 
de l’éducation populaire. Le soutien aux partenariats historiques sera renforcé, particulièrement 
au travers du cinéma et du CRP. 

 
 Education 

 
L’éducation reste au cœur du projet de la Ville de Douchy-les-Mines. De nombreux 
investissements seront prévus pour préserver la qualité du patrimoine bâti scolaire et offrir aux 
élèves et enseignants un cadre de travail favorable. Le développement du digital à l’école 
permettra de réduire la fracture numérique qui frappe de nombres familles. 
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 Famille, petite enfance, enfance et jeunesse 
 

Les politiques en faveur des familles ont vocation à s’adapter aux besoins des habitants. Elles 
sont nombreuses et ont vocation à être au cœur des préoccupations de la Ville. La jeunesse 
ne sera pas oubliée et des initiatives spécifiques seront proposées à ces publics. 

 
 Solidarités (précarité, insertion, personnes âgées, handicap… ) 

 
La Commune poursuit son action en faveur des aînés mais aussi des populations les plus 
fragiles.  

 
 Vie associative, vivre ensemble et démocratie participative 

 
En 2020, le montant des subventions aux associations s’élevait au BP à 646.520 €. 

 
La démarche démocratie participative s’appuie sur le tissu associatif. Elle permet 
d’accompagner des projets qui mêlent initiatives institutionnelles et engagement citoyen. 

 
 Sport 

 
Au même titre que la Culture et l’éducation, le sport reste un vecteur fort d’émancipation et de 
réalisation de soi. 
 
Les associations sportives représentant une part importante du tissu associatif local, c’est dans 
le même esprit que la Ville continuera à accompagner les acteurs de la filière. 
 
La rénovation des équipements sera engagée dès 2021 par les travaux de la salle Gustave 
Ansart. 

 
 L’entretien et maintien en conformité du patrimoine communal bâti et non bâti 

 
A des fins de bonne gestion mais aussi de garantie aux usagers des Etablissements Recevant 
du Public des conditions de sécurité optimales, la Commune poursuivra et accentuera le 
process de maintien en conformité de son patrimoine. 
 
Les travaux de requalification de voiries se poursuivront durant tout le mandat. 

 
 

 Population 
 
 

Au 1er janvier 2021, la Commune compte 10.343 habitants. 
 
 
 
La population décroit depuis 2016. 
Cette situation résulte probablement 
de la décohabitation3 naturelle liée au 
vieillissement de la population. 
 
Le développement de projets 
d’alternatives d’habitats destiné aux 
personnes vieillissantes pourrait être 
envisagé pour permettre à des familles 
plus jeunes (avec enfants) de 
succéder à celles qui occupent peut-
être des logements devenus trop 
grand pour eux (exemple : 
Béguinages, résidences séniors… ). 

 
 
 

 
 

 
3 La décohabitation est le moment au cours duquel des personnes formant un même foyer cessent d'habiter sous le même toit, par exemple 
à la suite d'une rupture conjugale, d'une mutation professionnelle ou du départ des enfants. 
 

2009 10 022 10 117

2010 9 986 10 073

2011 9 976 10 058

2012 10 187 10 263

2013 10 425 10 486

2014 10 421 10 492

2015 10 737 10 809

2016 10 964 11 037

2017 10 788 10 850

2018 10 783 10 850

2019 10 717 10 765

2020 10 558 10 598

2021 10 311 10 343

Population municipale Population totale
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 Masse salariale 

 
Au 1er janvier 2021, la Collectivité compte : 
 

 Agents titulaires et stagiaires :      147 
 Agents contractuels (non saisonniers) :       41 
 Agents en Contrat Parcours Emploi Compétences :       1 
 Agents en activité accessoire :          4 

 
Au regard du Budget prévisionnel 2020, la masse salariale du BP 2021 évoluera sensiblement mais cette 
variation devra restée maîtrisée. Les projets nouveaux générant des dépenses pérennes devront être 
financés ou compensés par des baisses de dépenses par ailleurs. 
 
Les avancements de carrière et les avancements d’échelons, la reprise du protocole « Parcours 
professionnels, carrières et rémunérations » et la sinistralité doivent inciter à la prudence en prévoyant une 
dotation de 60.000 € à l’article 6455-0202. 
 
Le temps de travail de référence est de 35 h hebdomadaire, porté à 36 h par accord collectif tout comme le 
nombre de jours de RTT (6 jours par an).  
 
Néanmoins, la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique définit de nouvelles 
règles de durée et d'aménagement du temps de travail des agents publics. En 2021, la Collectivité aura 
donc à délibérer sur le sujet afin de formaliser un nouvel accord local conforme aux obligations 
règlementaires. 
 
Certains personnels à statuts particuliers, tels que les assistants et professeurs d’éducation artistique, 
travaillent sur des cycles qui leur sont propres mais doivent respecter l’annualité du temps de travail qui 
s’impose aux fonctionnaires territoriaux. Pour des raisons liées aux nécessité de services (rythmes 
scolaires), d’autres agents voient leur temps de travail annualisé. 
 
 
Dans la plupart des cas, la rémunération des personnels comprend : 
 

 le traitement de base,  
 l’indemnité de résidence,  
 éventuellement, le supplément familial de traitement 
 éventuellement, le régime indemnitaire afférent au grade considéré 
 éventuellement, la nouvelle bonification indiciaire (selon les fonctions) 

 
 

 Recettes d’investissement 
 
En 2021, les recettes d’investissement devraient être principalement composées de : 
 

- Fonds de concours CAPH travaux de voiries :    131.940 € 
- Fonds de concours CAPH Ecole Mousseron :      23.300 € 
- DPV école Mousseron :     
- DSIL salle Ansart :                   249.640 € 
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- DETR travaux de voirie :     116.060 € 
- Subvention Département salle Ansart :    300.000 € 
- FCTVA :          197.000 € 

 
 

 Dépenses d’investissement 
 
En 2021, au stade du ROB, on peut déjà considérer que les dépenses d’investissement devraient être 
composées : 
 
 du montant du remboursement du capital des emprunts qui devrait se monter cette année à 905.000 € 

 
 du règlement des restes à réaliser 2020 (dépenses engagées mais non mandatées au 31/12/2020)  

pour 713.980 € 
 

 des travaux de rénovation de la salle Gustave Ansart : 2.000.000 € 
 
 des travaux de voirie du programme 2020-21 : 328.000 € 
 
 des travaux du city stade : 125.400 € 
 
 des travaux de rénovation des toilettes de l’école Pasteur : 200.000 € 
 

… 
 

 
 La dette 

 
En 2021, l'encours de la dette baisse de 898.615,95 € pour s’élever à 6.276.514,79 €, soit 
667,03 € / habitant contre 748,06 € en 2020. 
 
 
Le ratio national moyen pour les villes de strate démographique correspondante s'élevait à 
853 € / habitant en 2019.4 
 
L'encours correspond à 16 emprunts en cours de remboursement au 1er Janvier 2021. 
 
13 emprunts ont été contractés à taux fixe et 3 emprunts ont été contractés à taux variables dont 2 sont 
indexés sur le livret A et 1 est indexé sur le LEP. 
 
La capacité de désendettement passe à 2,52 années contre 4,68 années en 2019.  

 
4 https://www.collectivites‐locales.gouv.fr/etudes‐et‐statistiques‐locales#documents_synthese 
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En 2019, le ratio moyen national des communes s'élevait à 4,3 années. 
 
Pour mémoire, la commune n 'a jamais contracté d'emprunts structurés dits « toxiques ». 
 
Au 01/01/2021, l'annuité de la dette s'élève à 1.058.113,59 € contre 1.063.850,83 € au 01/01/2020. 

 
L'objectif à poursuivre est de continuer à faire baisser l’annuité. 

 
 

 Engagements pluriannuels 
 
Excepté sa propre dette et les emprunts contractés par la SA du Hainaut et pour lesquels elle a dû apporter 
sa garantie, la commune n 'est pas tenue par d'autres engagements pluriannuels. 
 
Le tableau des 22 emprunts contractés par la SA du Hainaut et garantis par la commune est annexé au 
budget primitif. 
 
Le montant du capital des emprunts garantis devrait s'élever au 01/01/2021 à 12.251.743,02 €. 
 
Au 01/01/2020, il se montait à 13.075.798,81 €. 
 
Pour rappel, la Commune a signé des conventions d’objectifs pluri-annuels avec certaines associations qui 
interviennent sur le territoire communal et dont les subventions versées par la Commune sont supérieures 
à 23.000 € / an. 
 

 Convention d’objectifs et de partenariat entre la Ville et l’ACSRV 
 Convention d’objectifs et de partenariat entre la Ville et POINFOR 
 Convention d’objectifs et de partenariat entre la Ville et l’AJAR 
 Convention d’objectifs et de partenariat entre la Ville et le Centre Social AGORA 
 Convention d’objectifs et de partenariat entre la Ville et les Agri-Urbain du Hainaut 

 
En 2020, la Ville poursuivra sa politique de conventionnement afin de préciser la nature des engagements 
réciproques avec ses partenaires.  

 
 Dépenses obligatoires (rappels) 

 
L’article L. 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe une liste des dépenses obligatoires, 
notamment : 

 
- L'entretien de l'Hôtel de Ville ; 
- Les frais de bureau et d'impression pour le service de la commune et les frais de conservation des 

archives communales et du recueil des actes administratifs du département ; 
- Les indemnités de fonction, les cotisations au régime général de la sécurité sociale, les cotisations 

aux régimes de retraites, les cotisations au fonds institué par l'article L. 1621-2, ainsi que les frais 
de formation des élus ; 

- La rémunération des agents communaux, les contributions et les cotisations sociales afférentes ; 
- La cotisation au budget du Centre national de la fonction publique territoriale ; 
- Les pensions à la charge de la commune lorsqu'elles ont été régulièrement liquidées et 

approuvées ; 
- Les dépenses dont elle a la charge en matière d'éducation nationale ; 
- Les dépenses d'entretien et de construction des ports maritimes de commerce et de pêche qui lui 

sont transférés ; 
- Les dépenses des services communaux de désinfection et des services communaux d'hygiène et 

de santé ; 
- Les frais de livrets de famille ; 
- La clôture des cimetières, leur entretien et leur translation dans certains cas ; 
- Les dépenses de prospections, traitements, travaux et contrôles nécessaires à l'action de lutte 

contre les moustiques ; 
- Les dépenses relatives au système d'assainissement collectif ; 
- Les dépenses liées à la police de la salubrité ; 
- Les frais d'établissement et de conservation des plans d'alignement et de nivellement ; 
- La part contributive de la commune aux dépenses de la rénovation du cadastre au cas d'exécution 

à la demande du conseil municipal ; 
- Les dépenses d'entretien des voies communales ;  
- Les dépenses d'entretien et de conservation en bon état d’ouvrages ; 
- Les dépenses résultant de l'entretien des biens autres ; 
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- Les prélèvements et contributions établis par les lois sur les biens et revenus communaux ; 
- Les dotations aux amortissements des immobilisations ; 
- Les dotations aux provisions, notamment pour risques liés à la souscription de produits financiers, 

dont les modalités de constitution, d'ajustement et d'emploi sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat ; 

- Les intérêts de la dette et les dépenses de remboursement de la dette en capital ; 
- Les dépenses occasionnées par l'application des dispositions relative à l'accueil et à l'habitat des 

gens du voyage ; 
- L'acquittement des dettes exigibles ; 
- La retenue à la source prévue au code général des impôts. 

… 
 

En bonne gestionnaire, la Ville est dans l’obligation de veiller à provisionner ces sommes au Budget avant 
d’envisager de réaliser d’autres dépenses. 
 
 

 Programme pluriannuel d’investissement 
 
Le Plan (ou Programme) Pluriannuel d’Investissement (PPI) est un outil 
d’analyse financière prospective, de pilotage financier et politique. Il 
permet de planifier les investissements sur le long terme (au moins 5 
ans), et donc de financer les travaux préventifs ou curatifs nécessaires 
à leurs infrastructures. 
 
Le programme pluriannuel d’investissement dresse la liste de 
l’ensemble des projets programmés par la majorité municipale pour la 
ville et des financements qui leurs sont attribués chaque année. Evolutif, 
il est actualisé et ajusté selon les évolutions de l’environnement 
économique, technique et juridique.  
 
Parmi les nombreux projets du mandat, on compte : 
 

- Rénovation de la salle de sport Gustave Ansart 
- Réfection de la toiture et menuiseries de l'école Henri Barbusse  
- Réfection de la toiture de l'école Jules Ferry 
- Numérisation des services publics 
- Numérisation des écoles 
- Rénovation des WC de l'école Pasteur 
- Requalification des voiries communales 
- Mise en accessibilité des ERP 
- Rénovation de l'Imaginaire 
- Rénovation de l'Hôtel de Ville 
- Requalification du Parc Maingoval 
- Démolition et reconstruction école maternelle mousseron 
- Construction ou agrandissement du CRP 
- Divers travaux dans les écoles 
- Rénovation de l'église St Pierre 
- Construction d'un restaurant multi-modal 
- Reconquête et végétalisation des espaces urbains 
- Rénovation de la salle de sport Henri Barbusse 
- Requalification du Centre-Ville 
- Rénovation de la Brasserie Coulon Lacroix Mascaut 
- Rénovation du Dojo du complexe sportif 
- Réfection de la toiture de l'école Villars  
- Mise en conformité des ERP et Code du travail 
- Rénovation de l’éclairage public 
 

Le montant total de ces investissements est estimé à ce jour à 32 millions d’€ ce 
qui implique un investissement annuel constant de plus de 6 millions d’€ (y 
compris les remboursements des emprunts).  
 
Il faudra impérativement prioriser et lisser le PPI sur les 5 années du mandat tout 
en recherchant les ressources nécessaires à leur réalisation (excédents de 
fonctionnement, subventions, emprunts… ). 
 
Dès lors la gestion budgétaire et comptable par Autorisations de Programmes / 
Autorisations de crédits (AP/CP) deviendra un outil de pilotage indispensable à 
la réalisation du projet de mandat. 
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 Approche en mode « coût global » 
 
L’approche en « coût global » permet de prendre en compte les coûts d’un projet de construction au-delà 
du simple investissement, en s’intéressant à son l’exploitation (charges liées aux consommations 
énergétiques à la consommation d’eau… ), à la maintenance, au remplacement des équipements ou des 
matériaux mais également à la déconstruction du bâtiment. 
 
75 à 80 % des dépenses effectués sur un bâtiment, de sa conception à sa 30ème année, sont liées à 
l’entretien et la maintenance. Les 20 à 25 % restant concernent les coûts de conception et de construction. 
Ce déséquilibre est le résultat d’un certain manque d’intérêt ou d’une méconnaissance du Maître d’Ouvrage 
qui appréhende mal les problématiques liées à l’exploitation à la maintenance du patrimoine existant d’une 
part, mais surtout du patrimoine en projet. 
 

 
 

 
L’approche en « coût global » permet de prendre en compte de multiples critères environnementaux et 
relatifs à la santé, qu’on qualifie d’ « externalités ».  
 
Les exemples les plus connus sont les émissions de gaz à effet de serre, l’impact sur l’environnement et sur 
la santé des occupants. Ces notions sont à relier à l’analyse du cycle de vie du bâtiment. 
 
L’approche en « coût global » est donc vertueuse en matière économique et budgétaire (anticiper les 
dépenses de demain) mais aussi en matière écologique car elle envisage les conséquences 
environnementales de telle ou telle décision. 
 
La Ville de Douchy-les-Mines ambitionne d’appliquer cette approche à l’ensemble de ses projets nouveaux. 
 
 
 
 
 
 
 

Remerciements  
aux Services « Finances et commande publique » et « Ressources Humaines » 

pour leur contribution à la réalisation des éléments d’analyse  
et de synthèse repris dans ce document. 

 























3ème Conseil Municipal : 15 Avril 2021













































































































































4ème Conseil Municipal : 4 Juin 2021























































































































































5ème Conseil Municipal : 24 Juin 2021











































































Liste des décisions prises sur l'année 2021
Annexe à la Délibération n°2021-06-24-D-05

Décisions Date Objet

2021-DEC-01 27/05/2021 Revalorisation des tarifs de l'école de musique "Frédéric Chopin"

2021-DEC-02 23/03/2021 Attribution du marché de transport d'enfants et d'adultes

2021-DEC-03 26/03/2021 Renouvellement du bail de la Trésorerie

2021-DEC-04 30/03/2021 Attribution du marché d'entretien des espaces verts de la ville

2021-DEC-05 30/03/2021 Attribution du marché pour l'entretien des véhicule municipaux de la ville

2021-DEC-06 31/05/2021
Attribution du marché pour l'entretien et la maintenance des réseaux d'éclairage public et feux 

tricolores



Annexe à la Délibération n°2021-06-24-D-05 Situation arrêtée au 29/06/2021

n° OBJET PROCEDURE DUREE LOTS TIERS
MONTANT 

MARCHE HT
DATE NOTIFICATION MARCHE

Lot 1 : Couverture, désamiantage, flocage, démolition SARL HERMANT à ARLEUX 253 979,00 €

Lot 2 : Menuiseries extérieures SAS SEMIT à HENIN-BEAUMONT 12 500,00 €

Lot 3 : Menuiseries PVC SARL THIS à FLERS-EN-ESCREBIEUX 75 204,00 €

Lot 4 : Faux-plafond SN SANIEZ CONSTRUCTION à SOLESMES 74 000,00 €

Lot 5 : Gros-œuvre SN SANIEZ CONSTRUCTION à SOLESMES 16 000,00 €

Lot 6 : Electricité SAIEE à ESCAUDAIN 55 506,22 €

Lot 7 : Peinture SN SANIEZ CONSTRUCTION à SOLESMES 32 000,00 €

n° OBJET PROCEDURE DUREE LOTS TIERS
MONTANT 

MARCHE HT
DATE NOTIFICATION MARCHE

Lot 1 : Fruits et légumes frais dont 4ème et 5ème gamme SAS CHARLET à BOIS GRENIER 210 926 € (estimé sur les 4 ans) 10/03/2021

Lot 2 : Produits de la mer et d'eau douce frais et élaborés SYSCO France SAS Davigel à LOMME 49 539 € (estimé sur les 4 ans) 15/03/2021

Lot 3 : Viandes fraîche et cuite, produits élaborés sans porc

 

Lot 4 : Charcuteries et viande de porc fraîche et cuite SYSCO France SAS BRAKE à ESTREES MONS 78 067 € (estimé sur les 4 ans) 08/03/2021

Lot 5 : Surgelés SYSCO France SAS BRAKE à ESTREES MONS 173 651 € (estimé sur les 4 ans) 08/03/2021

Lot 6 : Beurre, oeufs, fromage et produits laitiers SYSCO France SAS BRAKE à ESTREES MONS 281 978 € (estimé sur les 4 ans) 08/03/2021

Lot 7 : Epicerie et boissons

LISTE DES MARCHES ATTRIBUES - 1er semestre 2021

MARCHES DE TRAVAUX 2021

MARCHES DE FOURNITURES 2021

12 mois reconductible tacitement 3 fois 

par période de 12 mois (accord-cadre à 

bons de commande n'excédant pas 4 

ans)

Appel d'offres ouvert

FOURNITURES DE DENREES 

ALIMENTAIRES POUR LE SERVICE 

RESTAURATION DE LA VILLE

2020-009

INFRUCTUEUX : pas d'offre réceptionnée 

Contrat de gré à gré avec la société Raoul DESCHILDRE d'ANNOEULLIN

 (référence : article R2122-2 du Code de la Commande Publique)

INFRUCTUEUX : pas d'offre réceptionnée 

Contrat de gré à gré avec la société PRO à PRO de SOMAIN

 (référence : article R2122-2 du Code de la Commande Publique)

2021-06

TRAVAUX DE RENOVATION 

ENERGETIQUE A L'ECOLE PRIMAIRE 

BARBUSSE

Procédure adaptée
2 mois à compter du 7 juillet 2021 

(livraison pour fin août 2021)
En cours

1/3



Annexe à la Délibération n°2021-06-24-D-05 Situation arrêtée au 29/06/2021

n° OBJET PROCEDURE DUREE LOTS TIERS
MONTANT 

MARCHE HT
DATE NOTIFICATION MARCHE

Lot 1 : Téléphonie fixe SFR à PARIS 90 819 € (estimé sur les 4 ans) 20/04/2021

Lot 2 : Téléphonie mobile ORANGE SA à PARIS 46 389 € (estimé sur les 4 ans) 19/04/2021

Lot 3 : Accès internet à débit non garanti ORANGE SA à PARIS 78 240 € (estimé sur les 4 ans) 19/04/2021

Lot 4 : Accès internet à débit garanti TECHCREA SOLUTIONS SAS à MARLY 37 600 € (estimé sur les 4 ans) 20/04/2021

2021-02 ENTRETIEN DES ESPACES VERTS Procédure adaptée 1 an non alloti
EURL EUROVERT

 à DOUCHY-LES-MINES
80 000 € (maximum) 01/04/2021

2021-03
ENTRETIEN DES VEHICULES 

MUNICIPAUX
Procédure adaptée

1 an reconductible 1 fois 1 an par 

reconduction expresse
non alloti SARL GARAGE BULTEZ à THIANT 80 000 € (maximum sur les 2 ans) 31/03/2021

Lot 1 : Transports scolaires 75 000 € (maximum)

Lot 2 : Transport des enfants des centres aérés 8 000 € (maximum)

Lot 3 : Transports divers 5 000 € (maximum)

2021-05
ENTRETIEN DES RESEAUX D'ECLAIRAGE 

PUBLIC
Procédure adaptée 2 ans non alloti SAIEE à ESCAUDAIN 150 000 € (maximum sur les 2 ans) 03/06/2021

n° OBJET PROCEDURE DUREE LOTS TIERS
MONTANT 

MARCHE HT
DATE NOTIFICATION MARCHE

FOURNITURE DE PAPIER A USAGE 

BUREAUTIQUE ET DE REPROGRAPHIE
Procédure adaptée 4 ANS non alloti

DEBIENNE MAJUSCULE 

à SAINT-AMAND-LES-EAUX
40 000 € (maximum sur les 4 ans) 31/05/2021

2021-01 SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS Appel d'offres ouvert

24 mois reconductible 1 fois pour une 

nouvelle période de 24 mois par 

reconduction expresse

2021-04 TRANSPORTS ENFANTS ET ADULTES Procédure adaptée 1 an

MARCHES DE SERVICES 2021

30/03/2021PLACE AUTOCARS à TRITH-SAINT-LEGER

GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LA PORTE DU HAINAUT

LISTE DES MARCHES ATTRIBUES - 1er semestre 2021

2/3



Annexe à la Délibération n°2021-06-24-D-05 Situation arrêtée au 29/06/2021

OBJET PROCEDURE DUREE TIERS DATE NOTIFICATION

CONSOMMABLES 

INFORMATIQUES

PARTNER SYSTEMES WASQUEHAL +

DEBIENNE SAINT-AMAND-LES-EAUX
29/12/2020

DERATISATION
Willy TISON

HORDAIN
15/12/2020

BOIS
DISPANO

LESQUIN
11/01/2021

MATERIAUX BTP 

CONSTRUCTION

ENVAIN

SAINT-AMAND-LES-EAUX
11/01/2021

QUINCAILLERIE LEGALLAIS A HEROUVILLE SAINT CLAIR 12/01/2021

MATERIAUX POUR  

TRAVAUX DE PEINTURE

PPG SEIGNEURIE GAUTHIER

PROUVY
25/01/2021

BALAYAGE
SUEZ RV 

ANZIN
29/12/2020

GARDIENNAGE
PRIMA SECURITE

BUGNICOURT
18/12/2020

LOCATION DE VEHICULES
FRANCE CARS

VALENCIENNES
29/12/2020

NETTOYAGE DE VITRES
GRIVILERE SERVICES 

SAULZOIR
21/12/2020

PLOMBERIE SANITAIRE 

CHAUFFAGE
SIDER 12/01/2021

FOURNITURE DE MATERIEL 

ELECTRIQUE
Lancée en septembre 2020 du 01/10/2020 au 31/12/2021

REXEL

LA SENTINELLE
20/10/2020

du 1er janvier au 31 décembre 2021Lancées en décembre 2020

LISTE DES CONSULTATIONS 2021 (seuil inférieur à 40 000 € HT)

3/3



















































































LISTING STOCK CONSOMMABLES NON UTILISÉ

Annexe à la délibération n°2021-06-24-D-22

ETAT BOITE * (A) Parfait

(B) 1 Imperfection Service :

(C) Plusieurs imperfections Contact :

(D) Sans boite Tél :

Mail :

DATE EXPIRATION ** Uniquement pour les cartouches jet d'encre

Marque Référence / description Quantité Etat Boite* Date Expiration**

BROTHER TN-2120 3 A -

BROTHER TN-135Y 1 C -

BROTHER TN-135C 1 B -

BROTHER TN-3170 1 B -

BROTHER LC129XL/LC125XL 1 LOT DE 4 A juil-18

BROTHER LC129XL-BK 2 A nov-21

BROTHER LC125XK-C 2 D Non renseignée

BROTHER LC125XK-C 1 A juil-19

BROTHER LC125XK-C 1 A févr-22

BROTHER LC125XK-C 1 B févr-22

BROTHER LC125XK-M 2 A févr-22

BROTHER LC125XK-Y 1 A juin-19

BROTHER LC125XK-Y 1 A sept-21

BROTHER LC125XK-Y 1 A nov-21

BROTHER LC1240C 1 A août-15

BROTHER LC1240C 6 A mars-18

BROTHER LC1240C 3 A juin-18

BROTHER LC1240C 4 A juil-18

BROTHER LC1240BK 1 B août-15

BROTHER LC1240BK 4 A mai-21

BROTHER LC1240M 1 B août-15

BROTHER LC1240M 1 A août-15

BROTHER LC1220M 2 A mai-15

BROTHER LC1220M 1 A août-15

SAMSUNG M41 2 B sept-14

Sandra THOREZ

03-27-22-22-02

direction.generale@douchy-les-mines.fr

Direction Générale

mailto:direction.generale@douchy-les-mines.fr
mailto:direction.generale@douchy-les-mines.fr










PACTE 
DE GOUVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT



Processus d’élaboration du pacte de Gouvernance : 
Groupe de travail présidé par Michel Blaise, maire de Bellaing ;

Comité d’analyse composé de quelques maires et de techniciens municipaux et communautaires ;
Avis favorable de l’Exécutif communautaire en date du 12 mai 2021 ;

Avis favorable du séminaire du Bureau communautaire en date du 14 juin 2021.
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Préambule du pacte de Gouvernance
Rappels et réflexions sur les objectifs et valeurs

PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT

QU’EST-CE QU’UN PACTE DE   
GOUVERNANCE ET POURQUOI  
EN ADOPTER UN ? 

La définition du pacte de Gouvernance 
retenue dans la délibération du Conseil 
communautai re de la Communauté 
d’Agglomération de La Porte du Hainaut du 
lundi 18 janvier 2021 

LES ORIGINES DU PACTE DE 
GOUVERNANCE ET LES  VOLONTÉS  DU 
LÉGISLATEUR

La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 
relative à l’engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l’action publique (loi “Enga-
gement et proximité”) propose aux élus 
locaux d’adopter un pacte de Gouvernance 
définissant les relations entre les communes et 
leur intercommunalité. 

UN OUTIL VECTEUR DE  DÉMOCRATIE  
DANS L’INTERCOMMUNALITÉ 

L’enjeu d’un tel pacte est l’appropriation et le 
partage du projet politique de la collectivité 
en précisant l’articulation des différentes 
instances communautaires et les modali-
tés d’association des communes au 
fonctionnement de celles-ci. 

L’adoption d’un pacte de Gouvernance peut 
impulser de nouvelles pratiques démocrati-
ques dans l’institution communautaire. Les 
affaires communautaires concerneront 
davantage les élus municipaux non-
communautaires ; le rôle et la place des 
communes pourront être réafrmés 
répondant au critère démocratique de proxi-
mité entre administrés et administration. C’est 
essentiellement sur ces deux principes que se 
basera le présent pacte de Gouvernance. 
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“Le pacte de gouvernance est le document 
qui définit les relations entre les communes 
membres et l’EPCI, dans le but, notamment, 
d’associer les élus municipaux au fonction-
nement intercommunal. Si le projet politique 
communautaire formalise ce que l’on veut 
faire à plusieurs communes sur le territoire, 
le pacte de gouvernance s’attache à la 
façon de le mettre en œuvre ensemble, 
idéalement avec l’appui d’un pacte financier 
et fiscal. Il s’agit de s’accorder localement 
sur la façon dont se construit la décision”.



“ D o n n e r  a u x  c o m m u n e s  l e u r  
juste place, dans l’intérêt des habitants, au 
sein d’un ensemble commun.”

Pour améliorer l’action intercommunale, la 
CAPH peut s’engager dans un corpus de 
valeurs et d’actions nouvelles : 
> Renforcement de l’appropriation de
l’action communautaire (principe général).
> Re n f o r c e r  l e  l i e n  c o m m u n e  e t
agglomération, pour de meilleurs partages, et
pour décloisonner les administrations.
> Davantage de participation tant pour les
élus municipaux non-communautaires que
pour les habitants (accentuer l’esprit
participatif et repenser le rôle du Conseil de
Développement).

Les valeurs

portées 
par 

La Porte du Hainaut

Les objectifs

du pacte
de gouvernance

Ce pacte vise à être innovant dans la 
relation aux élus et aux citoyens.
Cette volonté d’innovation répond aux 
ambitions d’information, de concertation, 
de co-construction, en fonction des sujets 
partagés entre : 
• L’institution communautaire et les
communes du territoire,
• Les territoires urbains et ruraux,
• Les élus de la CAPH et les élus
municipaux non communautaires,
• Les techniciens de la CAPH et les
techniciens des communes.

> Développer la communication institution-
nelle pour une meilleure compréhension de
l’action communautaire.
> Respecter les spécificités des territoires et
veiller à l’équilibre entre territoires.

Le pacte de Gouvernance de la CAPH répond 
à plusieurs défis : 
Dans un premier temps, démocratiser 
l’intercommunalité, la rendre audible, visible 
et accessible. Puis, dans un second temps, 
valoriser le rôle de la commune et de ses 
instances. 
Le fil rouge de ce pacte peut se tisser autour 
des idées d’appropriation, d’acculturation, 
de mutualisation et de bonne communi-
cation. 

Le pacte de Gouvernance permet de vivifier le 
sentiment d’appartenance communautaire, et 
d’inscrire le dynamisme et l’innovation dans 
l’ADN de la Collectivité. Il permet également 
de s’attacher à donner du sens à l’action 
publique pour une gouvernance partagée et 
innovante. “Dire ce qu’on fait, faire ce qu’on 
dit”, en puisant notre réflexion et en donnant 
du sens à l’action dans l’échange et la co-
construction avec la population de La Porte du 
Hainaut.

PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT
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Présentation de La Porte du Hainaut
Son territoire

MAIRIE

47
Communes

PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT
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Habitants

Conseillers municipaux

Conseillers communautaires



PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT

                        Ses compétences

* Hors promotion touristique et zones d’activité touristique incluses dans la compétence développement économique
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La Porte du Hainaut et son fonctionnement
Vers plus d’agilité avec le pacte de Gourvernance

(1) Les “séminaires du Bureau”, un espace de débat ouvert, substitut à la Conférence des maires.
(2) Les “conférences de l’intercommunalité” : rencontres avec l’Exécutif et avec une partie des maires permettant une analyse plus fine et

pertinente par territoire ou thématique, avec des échanges plus ciblés par secteurs

PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT
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Placer la commune et le citoyen au centre

de l’intercommunalité
Autour d’un double enjeu : l’appropriation de la CAPH et l’accompagnement renforcé des élus

PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT

ACCENTUER L’ASSOCIATION DES ÉLUS  
NON  COMMUNAUTAIRES 

En commissions thématiques de la CAPH 
dont les modalités sont fixées par le règlement 
intérieur : les élus non communautaires en 
commission ont un rôle d’auditeur (avis). 

FAVORISER LA DIFFUSION
DES INFORMATIONS DE LA CAPH 
PAR LES MAIRES EN DIRECTION 
DE LEUR CONSEIL MUNICIPAL

La Communauté d’agglomération encou-
rage les maires à inscrire à minima chaque 
année à l’ordre du jour d’un Conseil munici-
pal informel, la présentation de son rapport 
d’activité, en présence d’un binôme vice-
président et technicien CAPH.

Réciproquement, des retours d’informations 
sur ces débats s’organiseront vers le Conseil 
communautaire. 
L’objectif de ces Conseils municipaux infor-
mels vise à faire circuler l’information commu-
nautaire au sein des communes et à susciter 
les échanges sur des thématiques d’intérêt 
général pour le territoire communautaire ou 
pour un secteur.

AFFIRMER LE RÔLE DE LA COMMUNE 

En développant la concertation des Conseils 
municipaux, et le cas échéant la consultation 
citoyenne, sur des sujets relevant de la maîtrise 
d ’ouv rage  de  l a  CAPH,  impac tan t 
l’environnement et la qualité de vie des 
habitants. Si des projets impactent plusieurs 
communes, ils donneront l’occasion de 
s o l l i c i t e r  u n e  ” c o n f é r e n c e  d e 
l’intercommunalité” avec les maires (voir p.8).
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Volonté de renforcer le rôle des commu-
nes et des élus municipaux pour :
> Favoriser l’appropriation des sujets
communautaires ;
> S’enrichir de l’expertise du terrain ;
> Valoriser les communes, enjeu de
développement équilibré du territoire.

Nous constatons une forte demande des élus tant municipaux que communautaires 
concernant :
> Une amélioration de la communication sur les politiques
communautaires ;
> Un effort de pédagogie sur le socle des
compétences communautaires ; 
> Un renforcement des échanges uidiés 
et plus efcaces entre les communes et l’EPCI.

Consolider

l’association
des communes 

et des élus municipaux 
non communautaires



Faire émerger et soutenir

chez les habitants

l’esprit 
communautaire

 POUR PERMETTRE UNE MEILLEURE  
 ANTICIPATION DES ATTENTES DES 
 HABITANTS

Développement d’une future application 
mobile (à venir en septembre 2022). Cette 
application mobile aidera à une meilleure 
information et expression en collaboration 
avec les communes et les citoyens, notam-
ment à l’occasion de l’élaboration du Projet 
de territoire.  

 

PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT

Penser la place du citoyen dans 
l’agglomération de façon à con-
crétiser “l’esprit communautaire”, 
améliorer la compréhension de 
l’action intercommunale et viser à 
court terme une “démocratie 
active” : 
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 PROPOSER AU CONSEIL DE  
 DÉVELOPPEMENT D’ENGAGER 
 DES RÉFLEXIONS SUR DES ENJEUX 
 TERRITORIAUX 

Puis associer le Conseil de développement au 
Projet de territoire. Objectifs : renforcer les 
i n t e r a c t i o n s  a v e c  l e  C o n s e i l  d e 
Développement et accentuer l’information 
vis-à-vis des techniciens et élus de la 
Communauté d’agglomération. 



Renforcer 
les liens techniques

entre
la commune 

et l’aggloINTERACTION FAVORISÉE ENTRE 
ADMINISTRATIONS MUNICIPALES 
ET INTERCOMMUNALES 

Intensifier les réunions entre DGS des 
communes et DGS/DGA de la CAPH, 
dans les configurations les plus appropriées 
selon les thématiques. 

DÉVELOPPER UN OUTIL COLLABORATIF  
NUMÉRIQUE (INTRANET) 

Entre les élus, les DGS et l’agglomération. 
Permet de conforter et renforcer l’esprit 
communautaire.

DÉVELOPPER LA MUTUALISATION 
(GROUPEMENT DES COMMANDES) 

Avec plus de pertinence afin d’associer des 
acteurs économiques du territoire.

MODERNISATION DES MOYENS 
D’ÉCHANGE 

Avec les différents outils numériques (dont 
l’intranet). S’appuyer sur l’utilisation des 
nombreux outils de visioconférence. 

APPROFONDIR LES 
INTERACTIONS ENTRE LA CAPH 
ET LES COMMUNES 

Sur la gestion des équipements communau-
taires (exemple : les médiathèques).

PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT
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Favoriser les interactions entre adminis-
trations municipales et intercommunales 
pour :
> Plus de uidité dans l’échange
d’informations ;
> Une mutualisation des moyens plus
efcace ;
> Travailler ensemble sur un projet
commun.



PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT

Les apports pour une

communication
efficace et pertinente
grâce à des  outils 
performants
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La compréhension et l’acceptation 
des politiques communautaires 
s’acquièrent chez les habitants 
grâce à une communication 
adaptée basée sur la pédagogie. 
La Porte du Hainaut souhaite 
devenir un territoire connecté à ses 
habitants et à l’ensemble de ses 
élus en développant les outils de 
communication existants (Hori-
zons, site web et Entre-nous), et en 
en créant de nouveaux (réseaux 
sociaux, application mobile, 
intranet CAPH / communes). 

FAIRE CONNAÎTRE LES TRAVAUX 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

En développant et intensifiant la communica-
tion à travers les réseaux sociaux : Facebook, 
Instagram, YouTube ou encore LinkedIn. La 
Por te  du Hainaut  do i t  deven i r  une 
Communauté d’aggloméraiton connectée 
comme le sont ses voisines. 

LE DÉVELOPPEMENT D’UNE 
APPLICATION MOBILE  

Basée sur l’idée des applications “Ma mairie 
en poche”. 

LA COMMUNICATION DOIT AUSSI  
ORIENTER LES ÉLUS MUNICIPAUX

La CAPH doit devenir plus audible pour les 
élus non communautaires. De même, le maire 
doit être amené à transmettre davantage 
d’informations durant les Conseils munici-
paux (voir p.9).

LA COMMUNICATION INTERNE POUR 
FÉDÉRER LES ÉQUIPES 

Autour du projet communautaire : décloison-
ner les services, favoriser le travail en transver-
salité, permettre à l’ensemble des agents de 
travailler à un objectif commun.  
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PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT

PROPOSER AUX COMMUNES 
DES ÉLÉMENTS  DE COMMUNICATION 

Concernant les politiques communautaires et 
exploitables pour leur communication 
municipale. La publication est optionnelle 
pour les communes. 

 FOURNIR A CHAQUE ELU MUNICIPAL 

Un procès-verbal vulgarisé et décrypté après 
chaque Conseil communautaire. L’objectif 
étant de vulgariser les délibérations et de 
mettre en évidence les principales déci-
sions, en délaissant l’aspect technique, afin 
que chaque élu et chaque citoyen puisse 
s’approprier les décisions de l’assemblée 
délibérante. Ces documents de communica-
tion ne sont pas destinés en l’état au public, 
mais ils donnent des éléments de réponses 
utiles à l’élu.

Ces outils permettront de :
> Valoriser le rôle de l’élu municipal ;
> Le promouvoir en relais d’information
entre la Communauté d’agglomération
et les citoyens ;
> Vivier l’esprit communautaire.
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Le rôle des Conseillers communautaires

PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT

au sein des institutions partenaires

CONSOLIDER LA COOPÉRATION AVEC 
LES PARTENAIRES DE LA PORTE DU 
HAINAUT

Dans l’élaboration et l’application des 
politiques publiques et dans la prise en  
compte des remontées de terrain identifiées 
par ces acteurs opérationnels d’importance. 
Travail d’anticipation à renforcer via les 
programmat ions p lur iannuel les  des 
investissements et des échanges sur les 
orientations budgétaires et opérationnelles 
(échanges préalables entre exécutifs). 

Création d’un annuaire des contacts 
partenaires pour identifier les interlocuteurs 
appropriés et faciliter les échanges.

Favoriser l’élaboration et le portage de la stratégie communautaire, en développant les 
échanges, et en anticipant la préparation des décisions pour une position commune des 
délégués en comité syndical. 

Quelques institutions partenaires

14

CONFORTER LE RÔLE DE CHEF DE FILE À  
UN ÉLU IDENTIFIÉ  REPRÉSENTANT LA 
COLLECTIVITÉ  DANS LES SYNDICATS 

Sur le modèle de ce qui s’est fait pour le 
SIMOUV et SIAVED. 
Positionner un élu chef de file, interface entre 
le syndicat, la CAPH et ses représentants, afin 
de travailler les dossiers en anticipation des 
réunions. Objectifs : travail en transversalité et 
meilleure communication. 

Améliorer, via le relai du chef de file, le retour 
d’informations pour les techniciens de 
l’agglomération : transmission des dossiers de 
réunions envoyés aux élus et retours sur les 
décisions prises en séances.



PACTE DE GOURVERNANCE 
DE LA PORTE DU HAINAUT

La mise en œuvre 

du pacte de Gouvernance 

Une mise en œuvre portée par le président Aymeric ROBIN et deux vice-présidents, Michel 
QUIÉVY et Jean-Noël BROQUET. 

L’EFFICACITÉ DU PACTE SERA ÉTUDIÉE 

À MI-MANDAT

À l’initiative du Bureau ou de l’Exécutif : 

possibilité d’anticiper l’évaluation selon les 

besoins ou d’en réaliser plusieurs durant le 

mandat. 

DÉTERMINER DES INDICATEURS 

D’ÉVALUATION 

Ces indicateurs devront permettre de mettre 

en lumière ce qui a été fait, ce qu’il reste à 

faire, et les mesures à accentuer ou à 
supprimer. 

LE PACTE POURRA ÊTRE AJUSTÉ 

En tant que de besoin dans les mêmes 
dispositions que son adoption (avis des 
commune s  a van t  v o t e  en  Con se i l 
communautaire). 
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